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No 5290
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2003-2004

P R O J E T D E L O I
portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-
Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signé à
Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en
résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes
en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du
23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et
le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002

* * *
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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur et après délibéra-
tion du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires Etrangères et du Commerce Extérieur est autorisée à
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume
de Belgique de renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés
dans le passé,

– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l’Union économique
belgo-luxembourgeoise, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention établis-
sant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce
qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial entre
le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole entre le
Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002.

Palais de Luxembourg, le 13 janvier 2004

Le Ministre des Affaires Etrangères
et du Commerce Extérieur,

Lydie POLFER HENRI

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Sont approuvés

– la Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de
Belgique de renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés dans
le passé,

– le Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l’Union économique
belgo-luxembourgeoise, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002 et la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en résultant,

– le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention établissant
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui
concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

– le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole entre le
Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002.

*

EXPOSE DES MOTIFS

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE L’UNION
ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE

PROTOCOLE DU 18 DECEMBRE 2002

portant modification de la Convention U.E.B.L., et trois protocoles complémentaires
(Association monétaire, agriculture, accises)

Introduction

L’Union Economique belgo-luxembourgeoise (UEBL), conclue en 1921 et entrée en vigueur en
1922 pour une durée initiale de 50 ans, a été régulièrement reconduite à partir de 1972 pour une durée de
dix ans, que ce soit par renouvellement tacite ou par une renégociation de ses dispositions si la nécessité
s’en faisait ressentir. Dans cette tradition, les Ministres des Affaires étrangères du Grand-Duché de
Luxembourg et du Royaume de Belgique ont signé, le 18 décembre 2002, le protocole portant modifica-
tion de la Convention UEBL. Cette Convention modifiée reflète la volonté déclarée des deux gouverne-
ments d’adapter l’accord à l’évolution économique, politique et institutionnelle des deux pays et aux
changements intervenus dans le cadre de la construction européenne.

Les progrès de l’intégration européenne ne rendent pas les accords bilatéraux, tels que la Convention
UEBL, obsolètes. Contrairement aux traités communautaires, ces accords ont l’avantage d’être plus
flexibles et de pouvoir tenir compte plus rapidement des contraintes économiques et des circonstances
du moment. Un autre avantage est qu’ils permettent de développer et d’approfondir les relations bilaté-
rales, ce qui, dans le cas du Luxembourg et de la Belgique, s’est avéré être un grand atout au sein de
l’Union européenne.

Les gouvernements des deux pays ont décidé en septembre 1999 de lancer la refonte de la Conven-
tion UEBL. La Commission administrative belgo-luxembourgeoise (CABL), qui assure la collaboration
entre les deux administrations, a été chargée d’encadrer ces travaux.

La commission CABL a d’abord présenté un rapport sur la future structure de la Convention UEBL,
proposant de l’assortir d’une déclaration solennelle introduisant une nouvelle dimension de la coopéra-
tion bilatérale entre le Luxembourg et la Belgique.

En 2001, la structure suivante a été retenue et a débouché sur les différents textes signés en décembre
2002, qui sont soumis à l’approbation de la Chambre des Députés: la Convention modifiée, la Déclara-
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tion solennelle ainsi que trois protocoles complémentaires, portant sur l’association monétaire,
l’agriculture et les droits d’accises perçus sur les alcools.

Pour mener à bien ces travaux, la CABL a institué différents groupes de travail belgo-luxembour-
geois: Douanes et accises; Marché intérieur; Transport; Commerce extérieur; Agriculture; Aspects
institutionnels.

Des mesures transitoires ont en outre dû être adoptées dans le domaine monétaire, étant donné que
l’introduction de l’euro dans le cadre de l’Union Européenne a rendu caduques les dispositions sur
l’association des monnaies belges et luxembourgeoises dans le cadre de l’UEBL.

La reconduction de la convention UEBL a également entraîné un certain nombre de changements en
matière douanière. L’ouverture des frontières fiscales et l’adhésion des dix nouveaux Etats membres,
tout comme les problèmes d’insécurité rencontrés par tous les Etats de la Communauté, ont en effet
modifié profondément les aspects douaniers et amené la Commission européenne à présenter un projet
de communication au Conseil et au Parlement Européen et au Comité économique et social sur le rôle
de la douane dans la gestion intégrée des frontières extérieures.

Cette nouvelle approche va redéfinir le rôle à jouer par les administrations douanières notamment en
matière de sécurité des marchandises, de flux de ces marchandises et de sécurité des frontières exté-
rieures de la Communauté.

Il importe pour le Luxembourg d’éviter l’esseulement en persévérant dans sa collaboration de longue
date avec la Belgique, pays qui est doté d’une structure douanière similaire et avec lequel il partage,
entre autres, les instructions administratives ainsi que le système informatique de saisie douanière et de
comptabilité „Sadbel“.

Cette approche se retrouvera dans le cadre de l’assistance administrative douanière que le Luxem-
bourg aura à fournir. L’assistance administrative ne peut avoir lieu que pour des opérations ponctuelles,
dans un cadre restreint et avec un partenaire de taille relativement modeste pour éviter que l’effort
luxembourgeois ne se perde dans une multitude d’actions de nombreux pays.

A relever également que le texte de 1921 ne concédait au Grand-Duché qu’une Direction régionale
luxembourgeoise dépendant administrativement de l’Administration Centrale belge et que le nouveau
texte, basé sur le partenariat, a aboli cette approche. L’abolition de cette clause nécessite une refonte
partielle de la loi organique de l’administration des douanes et accises, notamment quant à la nomencla-
ture des grades de l’administration belge.

Commentaire des textes

Suit un exposé des principales dispositions qui composent la nouvelle Convention et ses annexes.

1. La Déclaration solennelle

Cette déclaration solennelle exprime la volonté des deux parties d’intensifier leur coopération dans
des domaines non économiques que l’on n’a pas souhaité introduire dans le corps de la Convention
elle-même afin de lui conserver son caractère économique. Par le biais de la Déclaration solennelle, les
deux gouvernements ont ainsi élargi le champ de l’Union Economique belgo-luxembourgeoise à une
coopération politique générale. La Déclaration souligne explicitement la volonté d’étendre la coopéra-
tion dans les domaines de l’aide humanitaire, du développement, de la défense et du maintien de la paix.
Les deux pays se réservent une large marge de manoeuvre en élargissant leurs possibilités de coopéra-
tion à tous les domaines dans lesquels ils ont un intérêt commun.

La Déclaration solennelle déclare explicitement que les Parties Contractantes prennent note des
accords de coopération conclus entre le Grand-Duché de Luxembourg et les Régions du Royaume de
Belgique, la conclusion de traités étant expressément attribuée à ces dernières par l’article 68 de la
Constitution belge. En effet, la réforme constitutionnelle belge de mai 1993 a transformé la Belgique en
Etat fédéral avec trois régions et trois communautés, à savoir les communautés flamande, française et
germanique. On distingue la région flamande, la région wallonne (y compris le territoire germano-
phone) et la région bruxelloise, entités fédérées assorties du pouvoir législatif dans les domaines qui
relèvent de leurs compétences, notamment le cadre de vie, l’économie et l’emploi, les pouvoirs locaux
ainsi que les travaux publics et les transports.

Il faut noter que cette Déclaration solennelle ne fait qu’officialiser une pratique de coopération étroite
entre la Belgique et le Luxembourg, tout en lui permettant de se développer encore davantage.
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2. La Convention U.E.B.L.

Un certain nombre d’articles de la convention UEBL de 1921 sont modifiés.

Chapitre 1.– Dispositions fondamentales

L’article 1er, qui institue l’Union économique, se voit ajouter à côté de l’union douanière, l’union
accisienne, qui est devenue, au fil des ans, l’un des éléments les plus importants de l’UEBL.

L’article 2 exclut les écotaxes, spécifiques à la Belgique, du champ de la Convention. Les taxes assi-
milées aux accises visent en particulier la „redevance de contrôle“ appliquée au fuel domestique.

L’ancien article 3 de la convention disparaît: en effet, vu la suppression des frontières douanières et
accisiennes le 1er janvier 1993 entre les Etats membres de l’Union européenne, cette disposition, qui
instituait la liberté de commerce entre la Belgique et le Luxembourg, est devenue superflue.

Chapitre 2.– Dispositions relatives aux douanes et accises

L’article 10, ancien article 42, définit les produits pour lesquels le régime des accises est commun,
plafonne les taux d’accises communs au taux minimal harmonisé dans le cadre de la Communauté euro-
péenne, et prévoit que les taux des accises doivent être fixés de commun accord entre la Belgique et le
Luxembourg. Le texte assure ainsi le maintien d’une position commune et compétitive de l’UEBL au
sein de la Communauté européenne en matière d’accises.

L’article 15 consacre explicitement la situation de fait qui existe depuis de nombreuses années en ce
qui concerne la composition du Conseil des douanes. En effet, le Conseil est assisté par deux experts en
accises, désignés par le Conseil parmi les fonctionnaires de l’administration belge.

Chapitre 3.– Séjour, établissement et exercice des professions

A l’article 21, le terme de „voyageur de commerce“ est remplacé par celui d’„agents commerciaux“
ou de „représentant de commerce“.

Chapitre 4.– Dispositions économiques

L’article 24 étend explicitement la coopération entre la Belgique et le Luxembourg à la politique des
prix, à la politique de la concurrence, à la surveillance du marché en ce qui concerne le crédit à la
consommation, à la protection du consommateur, à la réglementation commerciale, à l’assistance
mutuelle administrative, à l’accréditation et la certification des produits, ainsi qu’aux mécanismes de
contrôle et de conformité.

Un certain nombre de dispositions, devenues sans objet, sont abrogées. Désormais la convention
n’exclut plus les scories à fournir à l’agriculture luxembourgeoise de la politique coordonnée en matière
des prix. L’interdiction d’accorder une prime pour les produits et les objets dirigés du territoire de l’une
des parties sur celui de l’autre partie n’existe plus. En outre, la Convention coordonnée ne requiert plus,
en matière viticole, l’indication sur les récipients en termes bien visibles qu’il s’agit de vins artificiels.

L’article 28 de la Convention contient des dispositions relatives aux transports qui prévoient expres-
sément l’égalité de traitement des ressortissants de chacune des parties contractantes peu importe s’il
s’agit du domaine du transport terrestre, aérien ou maritime.

L’article 29 s’est vu ajouter un certain nombre de justifications pour prononcer des prohibitions de
circulation. Aux côtés de l’ordre public, la sécurité publique et de la protection de la santé, figurent
désormais la moralité publique, la protection de la vie des personnes et des animaux, la préservation des
végétaux et la protection des trésors nationaux ainsi que de la propriété industrielle et commerciale.

Chapitre 5.– Relations économiques

La procédure de conclusion des traités dans le cadre de l’Union est précisée aux articles 31 et 33.
L’article 32, relatif à la défense des intérêts luxembourgeois, étend, dans les circonscriptions où le
Luxembourg n’a pas de représentants propres, la compétence aux représentations diplomatiques donnée
aux consulats belges en matière économique et commerciale.
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L’article 35 ne prévoit plus que l’un des offices, à qui la Commission administrative belgo-luxem-
bourgeoise peut déléguer ses attributions, soit établi au Luxembourg.

Chapitre 6.– Agriculture

Il s’agit d’un nouveau chapitre, intégré dans la convention de 1921, destiné à se substituer aux dispo-
sitions du Protocole de 1963 en la matière. Les articles 36 à 40 précisent le comportement à adopter par
les deux parties contractantes pour aboutir à la meilleure coopération possible en matière agricole.

L’article 36 porte sur les échanges agricoles, sous réserve des dispositions prises dans le cadre de
l’union Benelux ou de la Communauté européenne.

L’article 37 parle de la concertation en ce qui concerne la politique agricole au sein de l’Union Euro-
péenne et des organisations internationales, notamment pour les négociations au sein de l’OMC, ou
encore pour la mise en oeuvre de réglementations de l’Union européenne qui considèrent l’UEBL
comme un seul Etat.

L’article 38 prévoit l’assistance mutuelle en matière de politique agricole au sein des instances euro-
péennes et internationales et l’éventuelle délégation de pouvoirs pour les sessions de travail de ces
instances.

L’article 39 prévoit la concertation des deux pays pour prendre les mesures nécessaires afin d’y
remédier en cas d’urgence due à des perturbations des marchés et des échanges agricoles.

L’article 40 exige la coopération de la Belgique et du Luxembourg pour mettre en place des systèmes
de gestion de la politique agricole.

Chapitre 7.– Dispositions institutionnelles et générales

L’article 45 assouplit la procédure de règlement des litiges pouvant éventuellement survenir au
moment de l’application ou de l’interprétation de la Convention. Les Parties contractantes ne font plus
de référence au Traité de conciliation, d’arbitrage et de règlement judiciaire du 17 octobre 1927, mais
prévoient le règlement des litiges par la voie diplomatique.

Chapitre 8.– Dispositions finales

L’article 46 rend expressément attentif au fait qu’aucune disposition de la Convention UEBL ne doit
porter atteinte aux dispositions de l’Union Européenne.

3. Protocoles complémentaires

Les protocoles complémentaires sont au nombre de trois.

a) Protocole portant abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la
Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui concerne les droits d’accise perçus sur les
alcools, du 23 mai 1935. En effet, les dispositions de cette Convention de 1935 qui restent applica-
bles sont insérées à l’article 10 de la Convention instituant l’UEBL.

b) Protocole portant abrogation du Protocole spécial entre la Belgique et le Grand-Duché de Luxem-
bourg relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963. Dans la Convention coordonnée a été inséré un
chapitre 6, articles 36 à 40, consacré à l’agriculture.

c) Protocole portant abrogation du Protocole entre le Royaume de Belgique et le Grand-Duché de
Luxembourg relatif à l’association monétaire et de son Protocole d’exécution, du 9 mars 1981.
L’association monétaire belgo-luxembourgeoise a été relayée par l’union monétaire européenne.
L’article 2 du protocole d’abrogation contient les dispositions transitoires pour les décomptes restant
à faire dans le cadre de la démonétisation des billets belges libellés en francs.

*
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DECLARATION SOLENNELLE

Se félicitant des relations d’amitié et de confiance que la Convention instituant l’Union économique
belgo-luxembourgeoise a permis d’instaurer entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de
Belgique, la Région wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale,

Se félicitant également de l’attachement dont leurs peuples ont fait preuve à l’égard de cette Union,

Reconnaissant les effets bénéfiques que l’Union économique a eus sur la prospérité de leurs écono-
mies et le bien-être de leurs peuples,

Constatant que les nombreux liens et la méthode de travail établis dans le cadre de la Convention ont
permis de dépasser la coopération dans le seul domaine économique,

Constatant que leur coopération a joué un rôle pionnier dans le contexte de la construction euro-
péenne et que leurs actions conjointes ont pu avoir un impact sur la scène internationale,

Constatant que leur action commune a contribué à la paix et à la stabilité sur le continent européen,

Soulignant que la Convention a créé un cadre privilégié pour discuter des problèmes d’intérêt
commun,

Résolus à poursuivre leur contribution active au développement d’un système international basé sur
le droit et les valeurs démocratiques,

Reconnaissant qu’il convient d’adapter le fonctionnement et le champ d’application de la Conven-
tion à l’évolution de leurs structures institutionnelles,

Prenant note des accords de coopération que le Grand-Duché de Luxembourg a conclus avec les
Régions du Royaume de Belgique,

Confirmant que l’application des dispositions de la présente Convention est sans préjudice de celle
du Traité sur l’Union Européenne,

Déterminés à approfondir leur partenariat en l’ouvrant à de nouvelles voies de coopération.

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES conviennent:

– de reconduire la Convention en l’adaptant aux nouveaux cadres institutionnels ainsi qu’aux ambi-
tions ainsi énoncées;

– d’intensifier leurs relations dans tous les domaines d’intérêt mutuel;

– de renforcer leur coopération au sein des organisations internationales;

– d’accorder une importance prioritaire aux échanges de vues et à la coopération dans les affaires
européennes;

– de poursuivre un dialogue politique à tous les niveaux au sujet de thèmes qui retiennent l’attention
internationale;

– d’intensifier leurs relations dans les domaines de l’aide humanitaire et de la coopération au
développement;

– de renforcer leur coopération dans le domaine de la défense et du maintien de la paix en vue d’une
optimisation des actions conjointes.

*
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PROTOCOLE
portant modification de la Convention coordonnée instituant

l’Union économique belgo-luxembourgeoise

Le Grand-Duché de Luxembourg

et

Le Royaume de Belgique
La Région wallonne,
La Région flamande,

La Région de Bruxelles-Capitale,

Considérant que les Gouvernements des Hautes Parties Contractantes ont décidé de modifier la
Convention coordonnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise et ont chargé leurs
administrations d’examiner quels aménagements devaient être apportés au texte de ladite Convention,

Considérant que les travaux entrepris ont abouti à diverses propositions de modification de la
Convention acceptées par les Gouvernements concernés,

Ont désigné à cet effet leurs plénipotentiaires, lesquels, après avoir communiqué leurs pleins
pouvoirs trouvés en bonne et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent:

Article I

La Convention instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signée à Bruxelles le 25 juil-
let 1921, telle que modifiée par la Convention du 23 mai 1935 et les Protocoles du 29 janvier 1963, du
27 octobre 1971, du 19 octobre 1976, du 29 novembre 1978 et du 3 mars 1992, ci-après dénommée „la
Convention“, est amendée selon les dispositions des articles suivants.

Article II

L’article 1 (Chapitre 1 – Dispositions fondamentales) de la Convention est remplacé par les disposi-
tions suivantes:

„Article 1

Il est institué entre le Royaume de Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg une Union écono-
mique fondée sur une union douanière et une union accisienne.“

Article III

L’article 2 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes:

„Article 2

Les territoires des Hautes Parties Contractantes sont considérés comme ne formant qu’un seul
territoire au point de vue de la douane, des accises communes et des taxes y assimilées (à l’exclusion
des écotaxes) et des mesures communes destinées à régler les échanges économiques extérieurs.“

Article IV

L’article 3 de la Convention est abrogé. L’article 4 de la Convention devient l’article 3.

Article V

L’article 5 de la Convention devient l’article 4 (Chapitre 2 – Dispositions relatives aux douanes et
accises) ainsi rédigé:

„Article 4

Les dispositions légales et réglementaires en matière de douanes et d’accises ou de taxes y assimi-
lées (à l’exclusion des écotaxes) sont communes pour l’ensemble de l’Union.“
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Article VI

L’article 6 de la Convention devient l’article 5 ainsi rédigé:

„Article 5

Le Comité de Ministres délibère de l’institution, de la modification et de la suppression d’accises
communes ou de taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes).

Lorsqu’une accise ou une taxe y assimilée (à l’exclusion des écotaxes) est commune, elle fait
l’objet de dispositions légales et réglementaires communes.“

Article VII

L’article 7 de la Convention devient l’article 6 ainsi rédigé:

„Article 6

Sous réserve des attributions du Conseil des douanes, chacun des deux gouvernements assure sur
son territoire l’administration et la perception en matière de douanes et d’accises, conformément
aux lois et règlements de l’union douanière et de l’Union européenne.“

Article VIII

L’article 8 de la Convention devient l’article 7 ainsi rédigé:

„Article 7

1. Est considéré comme recette commune, le produit:

a) des droits à l’importation perçus pour le compte de l’Union européenne, mis à la disposition
des Etats membres, en vertu d’une décision de cette union au titre de remboursement des frais
de perception;

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par
les agents des douanes et accises à l’occasion d’opérations douanières;

du remboursement, par les Communautés européennes, des frais de perception des droits à
l’importation versés à ces Communautés au titre des ressources propres;

b) des droits d’accises communs et des taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes);

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par
les agents des douanes et accises à l’occasion d’opérations en rapport avec les produits
soumis à un droit d’accises commun et/ou des taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes);

des intérêts perçus en raison du paiement tardif des droits d’accises communs et/ou des taxes
y assimilées (à l’exclusion des écotaxes).

2. Cette recette commune, déduction faite des remboursements, est répartie entre les Hautes
Parties Contractantes:

a) en ce qui concerne les recettes visées au § 1, a), proportionnellement à la population de leurs
territoires;

b) en ce qui concerne les recettes visées au § 1, b), sur la base de la consommation ou de
l’utilisation, dans chacun des territoires des Hautes Parties Contractantes, des produits
soumis aux droits d’accises communs et aux taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes).

Aux fins de la répartition de la recette commune selon les prescriptions du § 2, alinéa 1, a), un
recensement de la population est effectué selon les mêmes principes sur tout le territoire de l’Union
chaque année dont le millésime finit par 1, durant la période déterminée dans le cadre des Commu-
nautés européennes ou, à défaut, par concertation entre les deux pays.

La part revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes selon les prescriptions du § 2, b)
est fixée annuellement par le Comité de Ministres sur proposition du Conseil des Douanes.

3. Les frais communs d’administration et de perception sont mis à charge des Hautes Parties
Contractantes proportionnellement à la part de la recette commune revenant à chacun des parte-
naires de l’Union.
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4. Le Conseil des douanes établit, à la fin de chaque trimestre, un décompte provisoire de la recette
commune et des frais communs d’administration et de perception et détermine:

a) d’une part, d’après les modes de répartition visés aux §§ 2 et 3 ci-dessus, la part de la recette
commune revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes, déduction faite de la part
des frais communs d’administration et de perception incombant à chacune d’Elles;

b) d’autre part, le montant des recettes communes effectuées par chacune des Hautes Parties
Contractantes, déduction faite des frais communs d’administration et de perception exposés
par chacune d’Elles.

5. La Haute Partie Contractante dont les recettes nettes visées au § 4, b) dépassent la part nette
visée au § 4, a) verse à l’autre Partie Contractante la différence entre ses recettes nettes et sa part
nette.

6. Les dispositions prévues aux §§ 4 et 5 sont appliquées pour le décompte détaillé qui doit être
établi immédiatement après la clôture définitive de chaque année ou lorsque les frais communs
d’administration réels sont connus.“

Article IX

L’article 9 de la Convention devient l’article 8 ainsi rédigé:

„Article 8

1. Pour l’application de l’article 7 § 3, sont considérés comme frais communs d’administration et
de perception:

a) les frais de fonctionnement du Conseil des douanes, ces frais étant avancés par le Gouverne-
ment belge;

b) les frais d’administration et de perception, y compris ceux des administrations centrales, affé-
rents aux droits à l’importation et aux droits d’accises communs ou aux taxes y assimilées (à
l’exclusion des écotaxes) sur les produits mis à la consommation.

2. Les dépenses visées au § 1, b) comprennent:

a) les traitements, y compris les allocations et indemnités, du personnel de l’administration des
douanes et accises belge et de l’administration luxembourgeoise des douanes et accises; au
cas où le taux des traitements du personnel luxembourgeois serait supérieur à celui du
personnel belge, ces frais ne peuvent être mis à charge de la communauté que jusqu’à concur-
rence de la moyenne annuelle de la dépense pour chaque catégorie d’employés de
l’administration belge;

b) une somme forfaitaire de 15 % des traitements du personnel désigné ci-dessus pour la charge
résultant des pensions à payer à ce personnel par chacune des Hautes Parties Contractantes;

c) une somme forfaitaire pour la location, l’entretien, l’ameublement, le chauffage et l’éclairage
des immeubles ou parties d’immeubles affectés au service de l’administration, pour les four-
nitures de bureau, pour les frais d’affranchissement de la correspondance échangée entre les
agents des douanes et des accises des deux pays pour toutes les affaires qui sont de leur
compétence, ainsi que pour l’armement du personnel;

d) les frais d’entretien et de mise en marche des véhicules et embarcations de l’administration
des douanes et accises.“

Article X

L’article 41 de la Convention devient l’article 9 ainsi rédigé:

„Article 9

Les dispositions légales et réglementaires communes actuellement en vigueur dans le domaine
des douanes, des accises et des taxes y assimilées communes et du régime des échanges économiques
extérieurs, ainsi que les modalités en usage pour la mise en vigueur de celles-ci, restent applicables
jusqu’à disposition nouvelle du Comité de Ministres.“
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Article XI

L’article 42 de la Convention devient l’article 10 ainsi rédigé:

„Article 10

Les Hautes Parties Contractantes s’engagent à rechercher une position commune en vue de la
fixation des taux d’accises harmonisés à l’intérieur de la Communauté européenne. Sans que leur
taux ne puisse dépasser le taux minimal harmonisé au niveau de la Communauté européenne, le
régime de communauté en matière d’accises est maintenu entre les Hautes Parties Contractantes en
ce qui concerne les produits suivants, tant en ce qui concerne les produits fabriqués ou obtenus en
Belgique ou au Luxembourg que pour les produits introduits d’un autre Etat membre de l’Union
européenne ou pour les produits importés de pays tiers:

1° les bières telles que définies à l’article 4 de la loi belge du 7 janvier 1998 concernant la struc-
ture et les taux des droits d’accises sur l’alcool et les boissons alcoolisées;

2° les vins tels que définis à l’article 9 de la même loi;

3° les boissons fermentées autres que le vin ou la bière (autres boissons fermentées) telles que
définies à l’article 11 de la même loi;

4° les produits intermédiaires tels que définis à l’article 14 de la même loi;

5° l’alcool éthylique et les boissons spiritueuses tels que définis à l’article 16 de la même loi;

6° l’essence avec plomb, l’essence sans plomb, le pétrole lampant utilisé comme carburant, le
pétrole lampant utilisé pour des usages industriels et commerciaux, le gasoil utilisé comme
carburant, le gasoil utilisé pour des usages industriels et commerciaux, le fuel domestique, le
fuel lourd de toute espèce ainsi que les gaz de pétrole liquéfiés et le méthane destinés à des
usages industriels et commerciaux, tels que définis à l’article 7 de la loi belge du 22 octobre
1997 relative à la structure et aux taux des droits d’accises sur les huiles minérales;

7° les tabacs manufacturés tels que définis aux articles 4 (cigares et cigarillos), 5 (cigarettes),
6 (tabac à fumer), 7 (tabac à fumer fine coupe destiné à rouler les cigarettes), 8 (cigares, ciga-
rillos, cigarettes et tabacs à fumer assimilés) de la loi belge du 3 avril 1997 relative au régime
fiscal des tabacs manufacturés.“

Article XII

L’article 10 de la Convention devient l’article 11.

Article XIII

L’article 11 de la Convention devient l’article 12 ainsi rédigé.

„Article 12

1. Chaque Etat de l’Union recrute exclusivement parmi ses ressortissants le personnel de l’admi-
nistration des douanes et accises.

2. Le personnel de l’administration luxembourgeoise des douanes et accises adopte l’uniforme, la
cocarde exceptée, ainsi que l’équipement et les armes du personnel de l’administration des douanes
et accises belge.“

Article XIV

L’article 12 de la Convention devient l’article 13 ainsi rédigé:

„Article 13

1. La classification hiérarchique des grades établis en Belgique pour l’administration des douanes
et accises est adoptée pour l’administration luxembourgeoise des douanes et accises.

2. Le personnel luxembourgeois est rémunéré suivant les barèmes des traitements, allocations et
indemnités, prévus en Belgique, sans que ces rémunérations puissent être inférieures à celles que
toucheraient au Luxembourg les agents de même rang.“
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Article XV

L’article 13 de la Convention devient l’article 14 ainsi rédigé:

„Article 14

1. Le Comité de Ministres fixe, au regard de l’Union, le statut du directeur général des douanes et
accises de Belgique et du directeur général des douanes et accises luxembourgeoises.

2. Les agents des douanes et des accises des deux pays sont autorisés à correspondre directement
entre eux pour toutes les affaires qui sont de leur compétence.“

Article XVI

L’article 14 de la Convention devient l’article 15 ainsi rédigé:

„Article 15

1. Le Conseil des douanes est composé de trois membres qui sont: le directeur général de
l’administration belge des douanes et accises, président, le directeur général de l’administration
luxembourgeoise des douanes et accises et un membre nommé par le Gouvernement belge parmi les
fonctionnaires de l’administration belge des douanes et accises ayant le grade d’auditeur général
des finances.

2. Le Conseil est assisté par deux experts en matière d’accises désignés par ledit Conseil parmi les
fonctionnaires de l’administration belge des douanes et accises. Ces experts n’interviennent pas
dans les décisions du Conseil.

3. Les délibérations du Conseil des douanes sont acquises à l’unanimité. En cas de désaccord entre
les membres, la question est soumise au Comité de Ministres.“

Article XVII

L’article 15 de la Convention devient l’article 16 ainsi rédigé:

„Article 16

1. Le Conseil des douanes a la mission d’assurer l’unité dans l’administration de l’Union en
matière de douanes et d’accises communes ainsi que de taxes y assimilées (à l’exclusion des
écotaxes) et de gérer la recette commune de l’Union.

2. Il exerce en outre les attributions suivantes:

a) il prépare le projet des dispositions légales et réglementaires communes en matière de doua-
nes et d’accises;

b) il donne son avis motivé:

– sur les changements à l’organisation et notamment sur toute proposition tendant, soit à
augmenter ou à réduire le personnel, soit à créer, supprimer ou déplacer des bureaux de
perception. Si l’avis est négatif, les dépenses occasionnées ne sont portées aux décomptes
de la communauté qu’après accord du Comité de Ministres. Si cet accord n’est pas obtenu,
la mesure peut être décrétée aux frais exclusifs du gouvernement qui l’ordonne;

– sur les réductions, restitutions ou remises de droits communs, qui ne sont pas une applica-
tion pure et simple d’une disposition légale;

– sur toutes les questions en matière de douanes et d’accises que les gouvernements ou le
Comité de Ministres lui soumettent;

c) il examine les questions d’application et d’interprétation des lois, tarifs et règlements en
matière de douanes et d’accises ou de taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes) com-
munes. Son avis motivé est transmis aux administrations respectives qui prennent les déci-
sions opportunes;

d) il a le droit de prendre tous les renseignements utiles à sa tâche et de se faire produire par les
administrations des deux Hautes Parties Contractantes toutes les pièces qu’il juge néces-
saires à l’accomplissement de ses fonctions;

12

5290 - Dossier consolidé : 15



e) il peut autoriser des agents des administrations des deux Hautes Parties Contractantes à
effectuer ensemble des tournées d’inspection dans le territoire de l’Union.“

Article XVIII

L’article 16 de la Convention devient l’article 17 (Chapitre 3 – Séjour, établissement et exercice des
professions).

Article XIX

L’article 17 de la Convention devient l’article 18 ainsi rédigé:

„Article 18

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes bénéficient sur le territoire de
l’autre Partie Contractante du traitement accordé aux nationaux en ce qui concerne la jouissance
des droits civils ainsi que la protection légale et judiciaire de leur personne, de leurs droits et de
leurs intérêts.“

Article XX

L’article 18 de la Convention devient l’article 19. L’article 19 de la Convention devient l’article 20
ainsi rédigé:

„Article 20

1. Les dispositions des articles 18 et 19 sont applicables aux sociétés constituées en conformité de
la législation d’une des Hautes Parties Contractantes et ayant leur principal établissement sur le
territoire de celle-ci, qu’elles agissent soit directement, soit par l’intermédiaire de succursales ou
d’agences.

2. Par sociétés, au sens du présent article, on entend les sociétés privées de droit civil ou commer-
cial, y compris les sociétés coopératives. Toutefois, les personnes morales relevant du droit privé qui
ne poursuivent pas de but lucratif ne sont considérées comme sociétés qu’en ce qui concerne leur
activité dans le secteur des banques, des assurances, de la capitalisation et des prêts hypothécaires.
Sont aussi considérées comme sociétés, les associations agricoles et viticoles luxembourgeoises.

3. Lorsque pour la jouissance et l’exercice des droits découlant de la présente Convention, un type
de société d’une Haute Partie Contractante ne peut trouver son équivalent dans la législation de
l’autre Partie Contractante, les gouvernements déterminent de commun accord à quel type il peut
être assimilé.“

Article XXI

L’article 20 de la Convention devient l’article 21 ainsi rédigé:

„Article 21

Le traitement dont bénéficient les agents commerciaux indépendants en vertu de l’article 19 est
également accordé aux représentants de commerce salariés, belges ou luxembourgeois, lorsqu’ils
représentent des nationaux ou des sociétés de l’une des Hautes Parties Contractantes exerçant une
activité lucrative dans le territoire de ladite Partie Contractante.“

Article XXII

L’article 21 de la Convention devient l’article 22 ainsi rédigé:

„Article 22

Pour la participation aux marchés de fournitures, de travaux et de services offerts par les admi-
nistrations publiques ainsi que par les administrations et établissements contrôlés par les pouvoirs
publics, les ressortissants de l’une des Hautes Parties Contractantes sont soumis par l’autre Partie
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Contractante aux mêmes conditions que les ressortissants de celle-ci; ils jouissent des mêmes droits,
avantages et facilités, sans aucune différence de droit ou de fait.“

Article XXIII

L’article 22 de la Convention devient l’article 23.

Article XXIV

L’article 23 de la Convention devient l’article 24 (Chapitre 4 – Dispositions économiques) ainsi
rédigé:

„Article 24

1. En vue de favoriser le bon fonctionnement de l’Union instituée par la présente Convention, les
Hautes Parties Contractantes:

– poursuivent, en étroite consultation mutuelle, une politique coordonnée en matière écono-
mique, financière et sociale et en matière de prix;

– tendent au rapprochement des dispositions légales, réglementaires et administratives qui ont
une incidence directe sur le fonctionnement de l’Union;

– veillent en commun à ce qu’aucune disposition légale, réglementaire ou administrative
n’entrave indûment les échanges commerciaux entre les deux pays;

– s’efforcent d’éliminer les disparités entre les dispositions légales, réglementaires et
administratives pouvant fausser les conditions de concurrence sur les marchés des deux pays;

– se prêtent mutuellement un concours destiné à assurer l’efficacité des mesures de politique
économique prises dans chacun des deux pays notamment relatives aux nouveaux domaines
de développement économique tels que la politique de la concurrence, et la surveillance du
marché en ce qui concerne le crédit à la consommation, la protection et la sécurité du
consommateur, et la réglementation commerciale. Cette coopération implique une assistance
mutuelle administrative;

– poursuivent une politique coordonnée en matière de qualité des produits et des services sur le
plan de l’accréditation et de la certification, ainsi que des mécanismes de contrôle et de
conformité.

2. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent au sein du Comité de Ministres
les mesures nécessaires pour assurer l’application des dispositions qui précèdent.“

Article XXV

L’article 24 de la Convention devient l’article 25. L’article 25 de la Convention est abrogé.
L’article 26 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes:

„Article 26

Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour
éliminer, dans l’application des législations relatives à l’impôt sur le chiffre d’affaires, la taxe sur la
valeur ajoutée ou des impôts analogues, les entraves à la libre circulation des marchandises et des
services, les atteintes au jeu normal de la concurrence et les effets du cumul de taxes entre les deux
pays.“

Article XXVI

A l’article 27 de la Convention, le paragraphe 2 est supprimé.

Article XXVII

L’article 28 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes:
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„Article 28

1. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes concertent, dans le cadre du Comité de
Ministres, leur politique en matière de transport modal et intermodal, en vue de faciliter la circula-
tion entre les deux pays et d’assurer dans le domaine des transports terrestres, aériens et maritimes,
l’égalité de traitement aux ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes, dans la
mesure où cette égalité ne résulte pas, de plein droit, des dispositions de la présente Convention.

2. Les Hautes Parties Contractantes s’engagent à favoriser le développement harmonieux de leurs
relations dans le domaine de la politique des transports, notamment en promouvant une consultation
et une coopération actives entre les autorités respectivement compétentes.

3. Le Grand-Duché de Luxembourg est assuré de trouver, par les ports belges, un libre accès aux
transports maritimes, dans les conditions applicables aux entreprises de transport et aux ressortis-
sants belges.“

Article XXVIII

L’article 29 de la Convention est abrogé. L’article 30 de la Convention devient l’article 29 ainsi
rédigé:

„Article 29

1. Chacune des Hautes Parties Contractantes se réserve le droit de prononcer les prohibitions de
circulation qui sont justifiées par des raisons de moralité publique, d’ordre public, de sécurité
publique, de protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des
végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéolo-
gique ou de protection de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou
restrictions ne doivent constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction
déguisée dans le commerce.

2. Les autorisations et permis de transport de matières dangereuses, telles que les explosifs, déli-
vrés par les autorités compétentes de Belgique sont valables pour le Luxembourg et
réciproquement.“

Article XXIX

L’article 31, paragraphe 4 de la Convention devient l’article 30 (Chapitre 5 – Relations écono-
miques) ainsi rédigé:

„Article 30

Les Hautes Parties Contractantes se concertent pour la défense des intérêts de l’Union dans les
relations avec les Etats tiers et au sein des organisations internationales à caractère économique
dont Elles sont membres. A cette fin, Elles s’efforceront dans toute la mesure du possible d’arriver à
une position commune.“

Article XXX

L’article 31, paragraphes 1 et 2 de la Convention devient l’article 31 ainsi rédigé:

„Article 31

1. Les traités et accords afférents à la défense des intérêts économiques, notamment les accords
concernant l’encouragement et la protection réciproque des investissements, les accords sur les
produits de base et les accords maritimes, conclus entre l’Union et les Etats tiers et qui ne tombent
pas dans le champ d’application des accords internationaux déjà conclus par les Hautes Parties
Contractantes, sont communs.

2. Ils sont conclus par la Belgique au nom de l’Union, sous réserve de la faculté, pour le Luxem-
bourg, de signer ces traités ou accords conjointement avec la Belgique. Aucun de ces traités et
accords ne peut être conclu, modifié ou dénoncé sans que le Luxembourg n’ait été entendu.“
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Article XXXI

L’article 39 de la Convention devient l’article 32 ainsi rédigé:

„Article 32

1. Dans les circonscriptions où le Luxembourg ne possède pas de représentation diplomatique ou
consulaire, la défense des intérêts luxembourgeois dans le domaine économique et commercial est
confiée aux représentations diplomatiques et consulaires belges; les membres de ces représentations
prêtent leur concours au Luxembourg dans les mêmes domaines.

2. D’autres attributions consulaires seront assumées par les services consulaires belges, en vertu
de la convention spéciale existant entre les Hautes Parties Contractantes.“

Article XXXII

L’article 31, paragraphes 3 et 5 de la Convention devient l’article 33 ainsi rédigé:

„Article 33

1. Le Comité de Ministres arrêtera les modalités d’application pour ce qui est de la conclusion des
accords prévue à l’article 31. Ces modalités s’appliqueront également à tous autres traités et
accords bilatéraux ou multilatéraux qui sont connexes à l’Union ou dont certaines clauses seulement
concernent les objets définis au § 1 de l’article 31. A défaut, les gouvernements des Hautes Parties
Contractantes s’entendront selon les cas sur la procédure à suivre.

2. Les Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour assurer l’application
uniforme, sur le territoire des deux pays, de toutes dispositions de traités et accords visés par le
présent article, relatives aux objets définis au § 1.“

Article XXXIII

L’article 32 de la Convention devient l’article 34 ainsi rédigé:

„Article 34

1. Outre les réglementations européennes ayant trait aux licences d’importation, d’exportation et
de transit, les autres réglementations s’appliquant aux licences sont communes aux deux pays de
l’Union de même que les redevances d’administration éventuelles, tant pour ce qui concerne les
dispositions légales et réglementaires que leurs modalités d’application.

2. Les mesures visées par le § 1, prises dans le cadre des dispositions générales des articles 41, 42
et 44, sont soumises à l’avis préalable de la Commission administrative.

Le Comité de Ministres fixe une procédure permettant de prendre dans l’intervalle de ses
réunions et de celles de la Commission administrative, les mesures d’urgence qui pourraient
s’imposer dans le domaine de la réglementation des importations, des exportations et du transit.“

Article XXXIV

L’article 33 de la Convention devient l’article 35 ainsi rédigé:

„Article 35

1. La Commission administrative est investie de l’administration des régimes de licences institués
pour l’Union.

Elle est seule investie du pouvoir de délivrer aux intéressés, aux mêmes conditions pour
l’ensemble de l’Union, des licences d’importation, d’exportation et de transit. Elle perçoit les rede-
vances prévues à l’article 34.

2. La Commission administrative peut, dans le cadre des principes fixés par le Comité de Ministres,
déléguer ses attributions à des offices constitués par elle ou à des offices gouvernementaux. Elle
peut, en outre, dans les mêmes conditions, déléguer certaines de ses attributions à des gouverne-
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ments tiers, ainsi qu’à des organismes ou personnes établis, soit sur le territoire, soit en dehors du
territoire de l’Union.“

Article XXXV

Les paragraphes 1 et 2 de l’article 34 et l’article 35 de la Convention sont abrogés.

Article XXXVI

Un nouveau chapitre 6 intitulé Agriculture est inséré ainsi que ses nouveaux articles ainsi rédigés:

„Article 36

Le Comité de Ministres a le pouvoir de prendre toutes les mesures générales ou particulières
destinées à réaliser ou à maintenir dans le domaine des échanges agricoles entre les deux pays un
régime commun qui assure la sauvegarde des intérêts vitaux agricoles des deux pays, sous réserve
des dispositions prises dans le cadre de l’Union économique Benelux ou, selon le cas, de la Commu-
nauté européenne.

Article 37

Dans tous les domaines concernant la politique agricole les Hautes Parties Contractantes, à la
demande de l’une des parties, se concertent et, dans la mesure du possible, coordonnent leurs posi-
tions à défendre dans les instances de la Communauté européenne et des organisations internatio-
nales, ainsi que les mesures à appliquer dans leurs pays respectifs.

Article 38

Les Hautes Parties Contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de politique
agricole au sein des organes, commissions, comités ou groupes de travail organisés au niveau des
instances de la Communauté européenne et des organisations internationales. En cas de besoin et
pour autant que les dispositions applicables le permettent, l’une des parties peut se faire représenter
par l’autre, y compris dans les réunions où un vote par pays peut être demandé.

Article 39

Dans tous les cas où les marchés agricoles belgo-luxembourgeois ou la libre circulation des
produits agricoles entre les deux pays risquent d’être perturbés, les Hautes Parties Contractantes se
concertent d’urgence en vue de prendre les mesures visant à éviter cette perturbation dans le
domaine agricole et agro-alimentaire.

Article 40

Dans la mesure du possible et en poursuivant l’objectif d’une plus grande efficacité dans
l’application des dispositions de politique agricole, les Hautes Parties Contractantes coopèrent en
vue de la mise en place de systèmes de gestion de la politique agricole qui favorisent la collaboration
entre les deux pays.“

Article XXXVII

Le chapitre 6 de la Convention devient le chapitre 7 – Dispositions institutionnelles et générales.

Article XXXVIII

L’article 36 de la Convention devient l’article 41 ainsi rédigé:

„Article 41

1. Le Comité de Ministres est composé de membres des gouvernements des Hautes Parties
Contractantes.

2. Le Comité de Ministres a pour mission de prendre les décisions nécessaires pour le bon fonc-
tionnement de l’Union, de concerter les mesures légales et réglementaires communes, prévues par la
présente convention, et de délibérer sur les questions concernant les relations économiques externes.
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3. Le Comité de Ministres statue par accord mutuel des ministres belges et luxembourgeois
présents.

4. Le Comité de Ministres arrête son règlement d’ordre intérieur.“

Article XXXIX

L’article 37 de la Convention devient l’article 42 ainsi rédigé:

„Article 42

1. La Commission administrative est composée de délégués des gouvernements des Hautes Parties
Contractantes.

2. La Commission administrative a pour mission de suivre l’application de la présente Convention
et d’assurer, à cet effet, une liaison régulière entre les gouvernements des Hautes Parties
Contractantes.

Elle établit des propositions qui sont soumises au Comité de Ministres. Elle peut être chargée par
celui-ci de régler directement certaines questions ou certaines catégories de questions.

3. La Commission administrative statue par accord mutuel des deux délégations. En cas de désac-
cord, la question est soumise au Comité de Ministres.

4. Le règlement d’organisation et d’ordre intérieur de la Commission administrative est arrêté par
le Comité de Ministres. Ce règlement peut prévoir l’exercice de certaines fonctions de la Commis-
sion par des formations restreintes de celle-ci.“

Article XL

Le paragraphe 3 de l’article 34 devient l’article 43 ainsi rédigé:

„Article 43

Le Comité de Ministres prend les dispositions nécessaires pour assurer le financement des frais
de fonctionnement de l’Union et le contrôle des comptes.“

Article XLI

L’article 38 de la Convention devient l’article 44.

Article XLII

L’article 40 de la Convention devient l’article 45 ainsi rédigé:

„Article 45

Les litiges relatifs à l’application ou à l’interprétation de la présente Convention sont réglés par
la voie diplomatique.“

Article XLIII

Le chapitre 7 de la Convention devient le chapitre 8 – Dispositions finales.

Article XLIV

Il est inséré un nouvel article 46 dans la Convention ainsi rédigé:

„Article 46

Aucune disposition de la présente Convention ne saurait porter atteinte aux dispositions de
l’Union européenne.“
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Article XLV

L’article 43 de la Convention devient l’article 47.

Article XLVI

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra
l’échange des instruments de ratification.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole
et l’ont revêtu de leur sceau.

FAIT à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

Pour le Gouvernement
du Royaume de Belgique,

Pour le Gouvernement wallon,

Pour le Gouvernement flamand,

Pour le Gouvernement
de la Région de Bruxelles-Capitale,

*
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CONVENTION
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise

Chapitre 1 – Dispositions fondamentales

Article 1

Il est institué entre le Royaume de Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg une Union écono-
mique fondée sur une union douanière et une union accisienne.

Article 2

Les territoires des Hautes Parties Contractantes sont considérés comme ne formant qu’un seul terri-
toire au point de vue de la douane, des accises communes et des taxes y assimilées (à l’exclusion des
écotaxes) et des mesures communes destinées à régler les échanges économiques extérieurs.

Article 3

L’application des dispositions de la présente Convention est assurée par les institutions suivantes,
chacune d’entre elles agissant dans le cadre de ses attributions:

• un Comité de Ministres,

• une Commission administrative,

• un Conseil des douanes.

Chapitre 2 – Dispositions relatives aux douanes et accises

Article 4

Les dispositions légales et réglementaires en matière de douanes et d’accises ou de taxes y assimilées
(à l’exclusion des écotaxes) sont communes pour l’ensemble de l’Union.

Article 5

Le Comité de Ministres délibère de l’institution, de la modification et de la suppression d’accises
communes ou de taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes).

Lorsqu’une accise ou une taxe y assimilée (à l’exclusion des écotaxes) est commune, elle fait l’objet
de dispositions légales et réglementaires communes.

Article 6

Sous réserve des attributions du Conseil des douanes, chacun des deux gouvernements assure sur son
territoire l’administration et la perception en matière de douanes et d’accises, conformément aux lois et
règlements de l’union douanière et de l’Union européenne.

Article 7

1. Est considéré comme recette commune, le produit:

a) des droits à l’importation perçus pour le compte de l’Union européenne, mis à la disposition des
Etats membres, en vertu d’une décision de cette union au titre de remboursement des frais de
perception;

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par les
agents des douanes et accises à l’occasion d’opérations douanières;

du remboursement, par les Communautés européennes, des frais de perception des droits à
l’importation versés à ces Communautés au titre des ressources propres;

b) des droits d’accises communs et des taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes);
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des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par les
agents des douanes et accises à l’occasion d’opérations en rapport avec les produits soumis à un
droit d’accises commun et/ou des taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes);

des intérêts perçus en raison du paiement tardif des droits d’accises communs et/ou des taxes y
assimilées (à l’exclusion des écotaxes).

2. Cette recette commune, déduction faite des remboursements, est répartie entre les Hautes Parties
Contractantes:

a) en ce qui concerne les recettes visées au § 1er a), proportionnellement à la population de leurs
territoires;

b) en ce qui concerne les recettes visées au § 1er b), sur la base de la consommation ou de
l’utilisation, dans chacun des territoires des Hautes Parties Contractantes, des produits soumis
aux droits d’accises communs et aux taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes).

Aux fins de la répartition de la recette commune selon les prescriptions du § 2, alinéa 1, a), un recen-
sement de la population est effectué selon les mêmes principes sur tout le territoire de l’Union chaque
année dont le millésime finit par 1, durant la période déterminée dans le cadre des Communautés euro-
péennes ou, à défaut, par concertation entre les deux pays.

La part revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes selon les prescriptions du § 2, b) est
fixée annuellement par le Comité de Ministres sur proposition du Conseil des douanes.

3. Les frais communs d’administration et de perception sont mis à charge des Hautes Parties Contrac-
tantes proportionnellement à la part de la recette commune revenant à chacun des partenaires de
l’Union.

4. Le Conseil des douanes établit, à la fin de chaque trimestre, un décompte provisoire de la recette
commune et des frais communs d’administration et de perception et détermine:

a) d’une part, d’après les modes de répartition visés aux §§ 2 et 3 ci-dessus, la part de la recette
commune revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes, déduction faite de la part des
frais communs d’administration et de perception incombant à chacune d’Elles;

b) d’autre part, le montant des recettes communes effectuées par chacune des Hautes Parties
Contractantes, déduction faite des frais communs d’administration et de perception exposés par
chacune d’Elles.

5. La Haute Partie Contractante dont les recettes nettes visées au § 4, b) dépassent la part nette visée au
§ 4, a) verse à l’autre Partie Contractante la différence entre ses recettes nettes et sa part nette.

6. Les dispositions prévues aux §§ 4 et 5 sont appliquées pour le décompte détaillé qui doit être établi
immédiatement après la clôture définitive de chaque année ou lorsque les frais communs d’administra-
tion réels sont connus.

Article 8

1. Pour l’application de l’article 7 § 3, sont considérés comme frais communs d’administration et de
perception:

a) les frais de fonctionnement du Conseil des douanes, ces frais étant avancés par le Gouvernement
belge;

b) les frais d’administration et de perception, y compris ceux des administrations centrales, affé-
rents aux droits à l’importation et aux droits d’accises communs ou aux taxes y assimilées (à
l’exclusion des écotaxes) sur les produits mis à la consommation.

2. Les dépenses visées au § 1, b) comprennent:

a) les traitements, y compris les allocations et indemnités, du personnel de l’administration des
douanes et accises belge et de l’administration luxembourgeoise des douanes et accises; au cas
où le taux des traitements du personnel luxembourgeois serait supérieur à celui du personnel
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belge, ces frais ne peuvent être mis à charge de la communauté que jusqu’ à concurrence de la
moyenne annuelle de la dépense pour chaque catégorie d’employés de l’administration belge;

b) une somme forfaitaire de 15% des traitements du personnel désigné ci-dessus pour la charge
résultant des pensions à payer à ce personnel par chacune des Hautes Parties Contractantes;

c) une somme forfaitaire pour la location, l’entretien, l’ameublement, le chauffage et l’éclairage
des immeubles ou parties d’immeubles affectés au service de l’administration, pour les fourni-
tures de bureau, pour les frais d’affranchissement de la correspondance échangée entre les agents
des douanes et des accises des deux pays pour toutes les affaires qui sont de leur compétence,
ainsi que pour l’armement du personnel;

d) les frais d’entretien et de mise en marche des véhicules et embarcations de l’administration des
douanes et accises.

Article 9

Les dispositions légales et réglementaires communes actuellement en vigueur dans le domaine des
douanes, des accises et des taxes y assimilées communes et du régime des échanges économiques exté-
rieurs, ainsi que les modalités en usage pour la mise en vigueur de celles-ci, restent applicables jusqu’à
disposition nouvelle du Comité de Ministres.

Article 10

Les Hautes Parties Contractantes s’engagent à rechercher une position commune en vue de la fixa-
tion des taux d’accises harmonisés à l’intérieur de la Communauté européenne. Sans que leur taux ne
puisse dépasser le taux minimal harmonisé au niveau de la Communauté européenne, le régime de
communauté en matière d’accises est maintenu entre les Hautes Parties Contractantes en ce qui
concerne les produits suivants, tant en ce qui concerne les produits fabriqués ou obtenus en Belgique ou
au Luxembourg que pour les produits introduits d’un autre Etat membre de l’Union européenne ou pour
les produits importés de pays tiers:

1° les bières telles que définies à l’article 4 de la loi belge du 7 janvier 1998 concernant la structure et
les taux des droits d’accises sur l’alcool et les boissons alcoolisées;

2° les vins tels que définis à l’article 9 de la même loi;

3° les boissons fermentées autres que le vin ou la bière (autres boissons fermentées) telles que défi-
nies à l’article 11 de la même loi;

4° les produits intermédiaires tels que définis à l’article 14 de la même loi;

5° l’alcool éthylique et les boissons spiritueuses tels que définis à l’article 16 de la même loi;

6° l’essence avec plomb, l’essence sans plomb, le pétrole lampant utilisé comme carburant, le pétrole
lampant utilisé pour des usages industriels et commerciaux, le gasoil utilisé comme carburant, le
gasoil utilisé pour des usages industriels et commerciaux, le fuel domestique, le fuel lourd de toute
espèce ainsi que les gaz de pétrole liquéfiés et le méthane destinés à des usages industriels et
commerciaux, tels que définis à l’article 7 de la loi belge du 22 octobre 1997 relative à la structure
et aux taux des droits d’accises sur les huiles minérales;

7° les tabacs manufacturés tels que définis aux articles 4 (cigares et cigarillos), 5 (cigarettes), 6 (tabac
à fumer), 7 (tabac à fumer fine coupe destiné à rouler les cigarettes), 8 (cigares, cigarillos, ciga-
rettes et tabacs à fumer assimilés) de la loi belge du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des
tabacs manufacturés.

Article 11

Chaque gouvernement de l’Union est responsable de toutes les sommes non perçues, égarées ou
soustraites sur son territoire, même si la perte est due à un accident, une négligence ou un fait
délictueux.

Exceptionnellement, le Conseil des douanes peut, pour des raisons d’équité, mettre ces pertes à
charge de la communauté, s’il constate que toutes les mesures propres à les éviter avaient été décrétées
et exécutées par le gouvernement responsable.
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Article 12

1. Chaque Etat de l’Union recrute exclusivement parmi ses ressortissants le personnel de l’adminis-
tration des douanes et accises.

2. Le personnel de l’administration luxembourgeoise des douanes et accises adopte l’uniforme, la
cocarde exceptée, ainsi que l’équipement et les armes du personnel de l’administration des douanes et
accises belge.

Article 13

1. La classification hiérarchique des grades établis en Belgique pour l’administration des douanes et
accises est adoptée pour l’administration luxembourgeoise des douanes et accises.

2. Le personnel luxembourgeois est rémunéré suivant les barèmes des traitements, allocations et
indemnités, prévus en Belgique, sans que ces rémunérations puissent être inférieures à celles que
toucheraient au Luxembourg les agents de même rang.

Article 14

1. Le Comité de Ministres fixe, au regard de l’Union, le statut du directeur général des douanes et
accises de Belgique et du directeur général des douanes et accises luxembourgeoises.

2. Les agents des douanes et des accises des deux pays sont autorisés à correspondre directement entre
eux pour toutes les affaires qui sont de leur compétence.

Article 15

1. Le Conseil des douanes est composé de trois membres qui sont: le directeur général de
l’administration belge des douanes et accises, président, le directeur général de l’administration luxem-
bourgeoise des douanes et accises et un membre nommé par le Gouvernement belge parmi les fonction-
naires de l’administration belge des douanes et accises ayant le grade d’auditeur général des finances.

2. Le Conseil est assisté par deux experts en matière d’accises désignés par ledit Conseil parmi les
fonctionnaires de l’administration belge des douanes et accises. Ces experts n’interviennent pas dans les
décisions du Conseil.

3. Les délibérations du Conseil des douanes sont acquises à l’unanimité. En cas de désaccord entre les
membres, la question est soumise au Comité de Ministres.

Article 16

1. Le Conseil des douanes a la mission d’assurer l’unité dans l’administration de l’Union en matière
de douanes et d’accises communes ainsi que de taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes) et de
gérer la recette commune de l’Union.

2. Il exerce en outre les attributions suivantes:

a) il prépare le projet des dispositions légales et réglementaires communes en matière de douanes et
d’accises;

b) il donne son avis motivé:

– sur les changements à l’organisation et notamment sur toute proposition tendant, soit à
augmenter ou à réduire le personnel, soit à créer, supprimer ou déplacer des bureaux de
perception. Si l’avis est négatif, les dépenses occasionnées ne sont portées aux décomptes de
la communauté qu’après accord du Comité de Ministres. Si cet accord n’est pas obtenu, la
mesure peut être décrétée aux frais exclusifs du gouvernement qui l’ordonne;

– sur les réductions, restitutions ou remises de droits communs, qui ne sont pas une application
pure et simple d’une disposition légale;
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– sur toutes les questions en matière de douanes et d’accises que les gouvernements ou le
Comité de Ministres lui soumettent;

c) il examine les questions d’application et d’interprétation des lois, tarifs et règlements en matière
de douanes et d’accises ou de taxes y assimilées (à l’exclusion des écotaxes) communes. Son
avis motivé est transmis aux administrations respectives qui prennent les décisions opportunes;

d) il a le droit de prendre tous les renseignements utiles à sa tâche et de se faire produire par les
administrations des deux Hautes Parties Contractantes toutes les pièces qu’il juge nécessaires à
l’accomplissement de ses fonctions;

e) il peut autoriser des agents des administrations des deux Hautes Parties Contractantes à effectuer
ensemble des tournées d’inspection dans le territoire de l’Union.

Chapitre 3 – Séjour, établissement et exercice des professions

Article 17

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes jouissent sur le territoire de l’autre
Partie Contractante du traitement accordé aux nationaux en ce qui concerne la circulation et le séjour,
sous réserve des restrictions déterminées par le Comité de Ministres dans l’intérêt de l’ordre public, de
la sécurité, de la santé publique et des bonnes moeurs.

Article 18

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes bénéficient sur le territoire de l’autre
Partie Contractante du traitement accordé aux nationaux en ce qui concerne la jouissance des droits
civils ainsi que la protection légale et judiciaire de leur personne, de leurs droits et de leurs intérêts.

Article 19

1. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes sont soumis sur le territoire de
l’autre Partie Contractante au même traitement que les nationaux en ce qui concerne l’accès à des activi-
tés économiques indépendantes ou l’exercice de celles-ci.

2. Afin d’assurer en fait l’égalité de traitement prévue au §1er, les gouvernements déterminent en cas
de besoin et de commun accord, les conditions et formalités à remplir par les ressortissants de chacun
des deux pays pour exercer dans l’autre pays une activité économique indépendante, pour autant que
l’accès ou l’exercice y soit réglementé. ils fixent notamment les règles valables pour la reconnaissance
des titres professionnels requis. Ces conditions et formalités peuvent déroger aux réglementations
nationales.

3. Les ressortissants de l’une des Hautes Parties Contractantes, établis sur le territoire de l’autre Partie
Contractante, sont, s’ils le désirent, assimilés aux ressortissants de celle-ci pour l’application du § 2.

Article 20

1. Les dispositions des articles 18 et 19 sont applicables aux sociétés constituées en conformité de la
législation d’une des Hautes Parties Contractantes et ayant leur principal établissement sur le territoire
de celle-ci, qu’elles agissent soit directement, soit par l’intermédiaire de succursales ou d’agences.

2. Par sociétés, au sens du présent article, on entend les sociétés privées de droit civil ou commercial,
y compris les sociétés coopératives. Toutefois, les personnes morales relevant du droit privé qui ne
poursuivent pas de but lucratif ne sont considérées comme sociétés qu’en ce qui concerne leur activité
dans le secteur des banques, des assurances, de la capitalisation et des prêts hypothécaires. Sont aussi
considérées comme sociétés, les associations agricoles et viticoles luxembourgeoises.

3. Lorsque pour la jouissance et l’exercice des droits découlant de la présente Convention, un type de
société d’une Haute Partie Contractante ne peut trouver son équivalent dans la législation de l’autre
Partie Contractante, les gouvernements déterminent de commun accord à quel type il peut être assimilé.
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Article 21

Le traitement dont bénéficient les agents commerciaux indépendants en vertu de l’article 19 est
également accordé aux représentants de commerce salariés, belges ou luxembourgeois, lorsqu’ils repré-
sentent des nationaux ou des sociétés de l’une des Hautes Parties Contractantes exerçant une activité
lucrative dans le territoire de ladite Partie Contractante.

Article 22

Pour la participation aux marchés de fournitures, de travaux et de services offerts par les administra-
tions publiques ainsi que par les administrations et établissements contrôlés par les pouvoirs publics, les
ressortissants de l’une des Hautes Parties Contractantes sont soumis par l’autre Partie Contractante aux
mêmes conditions que les ressortissants de celle-ci; ils jouissent des mêmes droits, avantages et facili-
tés, sans aucune différence de droit ou de fait.

Article 23

Les ressortissants de l’une des Hautes Parties Contractantes qui s’établissent, résident temporaire-
ment dans le territoire de l’autre Partie Contractante ou empruntent le territoire de celle-ci, ses installa-
tions de transport par terre, par eau ou par air, ne peuvent y être soumis, soit en raison du produit de leur
agriculture, de leur commerce, de leur industrie, de leurs capitaux ou de leur travail, soit à raison des
opérations agricoles, commerciales, industrielles, financières, les occupations et professions qu’ils y
exercent, soit à raison du transport de leurs marchandises, de leur personne et de leurs biens, à des
modes de perception ou de circulation ni à des droits, taxes, tarifs, impôts ou patentes, sous quelque
dénomination que ce soit, autres que ceux qui seront appliqués aux nationaux; les privilèges, immunités
ou faveurs quelconques, dont jouiraient, en matière de commerce ou d’industrie, les ressortissants de
l’une des Parties, sont communs à ceux de l’autre.

Chapitre 4 – Dispositions économiques

Article 24

1. En vue de favoriser le bon fonctionnement de l’Union instituée par la présente Convention, les
Hautes Parties Contractantes:

– poursuivent, en étroite consultation mutuelle, une politique coordonnée en matière économique,
financière et sociale et en matière de prix;

– tendent au rapprochement des dispositions légales, réglementaires et administratives qui ont une
incidence directe sur le fonctionnement de l’Union;

– veillent en commun à ce qu’aucune disposition légale, réglementaire ou administrative n’entrave
indûment les échanges commerciaux entre les deux pays;

– s’efforcent d’éliminer les disparités entre les dispositions légales, réglementaires et administra-
tives pouvant fausser les conditions de concurrence sur les marchés des deux pays;

– se prêtent mutuellement un concours destiné à assurer l’efficacité des mesures de politique
économique prises dans chacun des deux pays notamment relatives aux nouveaux domaines de
développement économique tels que la politique de la concurrence, et la surveillance du marché
en ce qui concerne le crédit à la consommation, la protection et la sécurité du consommateur, et
la réglementation commerciale. Cette coopération implique une assistance mutuelle
administrative;

– poursuivent une politique coordonnée en matière de qualité des produits et des services sur le
plan de l’accréditation et de la certification, ainsi que des mécanismes de contrôle et de
conformité.

2. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent au sein du Comité de Ministres les
mesures nécessaires pour assurer l’application des dispositions qui précèdent.
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Article 25

Pour l’approvisionnement en combustibles, en énergie et en matières premières, les deux pays
doivent être placés sur le pied d’une parfaite égalité.

Article 26

Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour éliminer,
dans l’application des législations relatives à l’impôt sur le chiffre d’affaires, la taxe sur la valeur
ajoutée ou des impôts analogues, les entraves à la libre circulation des marchandises et des services, les
atteintes au jeu normal de la concurrence et les effets du cumul de taxes entre les deux pays.

Article 27

Les Hautes Parties Contractantes adopteront des dispositions légales uniformes en ce qui concerne le
commerce des vins et la protection des appellations contrôlées.

En attendant la mise en vigueur de ces dispositions, les autorités des deux pays coopèrent en vue
d’assurer une répression effective des infractions commises contre les législations existant en la
matière.

Article 28

1. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes concertent, dans le cadre du Comité de Minis-
tres, leur politique en matière de transport modal et intermodal, en vue de faciliter la circulation entre les
deux pays et d’assurer dans le domaine des transports terrestres, aériens et maritimes, l’égalité de traite-
ment aux ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes, dans la mesure où cette égalité ne
résulte pas, de plein droit, des dispositions de la présente Convention.

2. Les Hautes Parties Contractantes s’engagent à favoriser le développement harmonieux de leurs
relations dans le domaine de la politique des transports, notamment en promouvant une consultation et
une coopération actives entre les autorités respectivement compétentes.

3. Le Grand-Duché de Luxembourg est assuré de trouver, par les ports belges, un libre accès aux
transports maritimes, dans les conditions applicables aux entreprises de transport et aux ressortissants
belges.

Article 29

1. Chacune des Hautes Parties Contractantes se réserve le droit de prononcer les prohibitions de circu-
lation qui sont justifiées par des raisons de moralité publique, d’ordre public, de sécurité publique, de
protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de
protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou archéologique ou de protec-
tion de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce.

2. Les autorisations et permis de transport de matières dangereuses, telles que les explosifs, délivrés
par les autorités compétentes de Belgique sont valables pour le Luxembourg et réciproquement.

Chapitre 5 – Relations économiques

Article 30

Les Hautes Parties Contractantes se concertent pour la défense des intérêts de l’Union dans les rela-
tions avec les Etats tiers et au sein des organisations internationales à caractère économique dont Elles
sont membres. A cette fin, Elles s’efforceront dans toute la mesure du possible d’arriver à une position
commune.
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Article 31

1. Les traités et accords afférents à la défense des intérêts économiques, notamment les accords
concernant l’encouragement et la protection réciproque des investissements, les accords sur les produits
de base et tes accords maritimes, conclus entre l’Union et les Etats tiers et qui ne tombent pas dans le
champ d’application des accords internationaux déjà conclus par les Hautes Parties Contractantes, sont
communs.

2. Ils sont conclus par la Belgique au nom de l’Union, sous réserve de la faculté, pour le Luxembourg,
de signer ces traités ou accords conjointement avec la Belgique. Aucun de ces traités et accords ne peut
être conclu, modifié ou dénoncé sans que le Luxembourg n’ait été entendu.

Article 32

1. Dans les circonscriptions où le Luxembourg ne possède pas de représentation diplomatique ou
consulaire, la défense des intérêts luxembourgeois dans le domaine économique et commercial est
confiée aux représentations diplomatiques et consulaires belges; les membres de ces représentations
prêtent leur concours au Luxembourg dans les mêmes domaines.

2. D’autres attributions consulaires seront assumées par les services consulaires belges, en vertu de la
convention spéciale existant entre les Hautes Parties Contractantes.

Article 33

1. Le Comité de Ministres arrêtera les modalités d’application pour ce qui est de la conclusion des
accords prévue à l’article 31. Ces modalités s’appliqueront également à tous autres traités et accords
bilatéraux où multilatéraux qui sont connexes à l’Union ou dont certaines clauses seulement concernent
les objets définis à l’article 31 § 1. A défaut, les gouvernements des Hautes Parties Contractantes
s’entendront selon les cas sur la procédure à suivre.

2. Les Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour assurer l’application
uniforme, sur le territoire des deux pays, de toutes dispositions de traités et accords visés par le présent
article, relatives aux objets définis au § 1.

Article 34

1. Outre les réglementations européennes ayant trait aux licences d’importation, d’exportation et de
transit, les autres réglementations s’appliquant aux licences sont communes aux deux pays de l’Union
de même que les redevances d’administration éventuelles, tant pour ce qui concerne les dispositions
légales et réglementaires que leurs modalités d’application.

2. Les mesures visées par le § 1, prises dans le cadre des dispositions générales des articles 41, 42 et
44, sont soumises à l’avis préalable de la Commission administrative.

Le Comité de Ministres fixe une procédure permettant de prendre dans l’intervalle de ses réunions et
de celles de la Commission administrative, les mesures d’urgence qui pourraient s’imposer dans le
domaine de la réglementation des importations, des exportations et du transit.

Article 35

1. La Commission administrative est investie de l’administration des régimes de licences institués
pour l’Union.

Elle est seule investie du pouvoir de délivrer aux intéressés, aux mêmes conditions pour l’ensemble
de l’Union, des licences d’importation, d’exportation et de transit. Elle perçoit les redevances prévues à
l’article 34.

2. La Commission administrative peut, dans le cadre des principes fixés par le Comité de Ministres,
déléguer ses attributions à des offices constitués par elle ou à des offices gouvernementaux. Elle peut, en
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outre, dans les mêmes conditions, déléguer certaines de ses attributions à des gouvernements tiers, ainsi
qu’à des organismes ou personnes établis, soit sur le territoire, soit en dehors du territoire de l’Union.

Chapitre 6 – Agriculture

Article 36

Le Comité de Ministres a le pouvoir de prendre toutes les mesures générales ou particulières desti-
nées à réaliser ou à maintenir dans le domaine des échanges agricoles entre les deux pays un régime
commun qui assure la sauvegarde des intérêts vitaux agricoles des deux pays, sous réserve des disposi-
tions prises dans le cadre de l’Union économique Benelux ou, selon le cas, de la Communauté
européenne.

Article 37

Dans tous les domaines concernant la politique agricole les Hautes Parties Contractantes, à la
demande de l’une des parties, se concertent et, dans la mesure du possible, coordonnent leurs positions à
défendre dans les instances de la Communauté européenne et des organisations internationales, ainsi
que les mesures à appliquer dans leurs pays respectifs.

Article 38

Les Hautes Parties Contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de politique agricole
au sein des organes, commissions, comités ou groupes de travail organisés au niveau des instances de la
Communauté européenne et des organisations internationales. En cas de besoin et pour autant que les
dispositions applicables le permettent, l’une des parties peut se faire représenter par l’autre, y compris
dans les réunions où un vote par pays peut être demandé.

Article 39

Dans tous les cas où les marchés agricoles belgo-luxembourgeois ou la libre circulation des produits
agricoles entre les deux pays risquent d’être perturbés, les Hautes Parties Contractantes se concertent
d’urgence en vue de prendre les mesures visant à éviter cette perturbation dans le domaine agricole et
agro-alimentaire.

Article 40

Dans la mesure du possible et en poursuivant l’objectif d’une plus grande efficacité dans
l’application des dispositions de politique agricole, les Hautes Parties Contractantes coopèrent en vue
de la mise en place de systèmes de gestion de la politique agricole qui favorisent la collaboration entre
les deux pays.

Chapitre 7 – Dispositions institutionnelles et générales

Article 41

1. Le Comité de Ministres est composé de membres des gouvernements des Hautes Parties
Contractantes.

2. Le Comité de Ministres a pour mission de prendre les décisions nécessaires pour le bon fonctionne-
ment de l’Union, de concerter les mesures légales et réglementaires communes, prévues par la présente
Convention, et de délibérer sur les questions concernant les relations économiques externes.

3. Le Comité de Ministres statue par accord mutuel des ministres belges et luxembourgeois présents.

4. Le Comité de Ministres arrête son règlement d’ordre intérieur.

Article 42

1. La Commission administrative est composée de délégués des gouvernements des Hautes Parties
Contractantes.
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2. La Commission administrative a pour mission de suivre l’application de la présente Convention et
d’assurer, à cet effet, une liaison régulière entre les gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

Elle établit des propositions qui sont soumises au Comité de Ministres. Elle peut être chargée par
celui-ci de régler directement certaines questions ou certaines catégories de questions.

3. La Commission administrative statue par accord mutuel des deux délégations. En cas de désaccord,
la question est soumise au Comité de Ministres.

4. Le règlement d’organisation et d’ordre intérieur de la Commission administrative est arrêté par le
Comité de Ministres. Ce règlement peut prévoir l’exercice de certaines fonctions de la Commission par
des formations restreintes de celle-ci.

Article 43

Le Comité de Ministres prend les dispositions nécessaires pour assurer le financement des frais de
fonctionnement de l’Union et le contrôle des comptes.

Article 44

Dans tous les domaines pour lesquels une communauté de législation ou de réglementation est
prévue par la présente Convention, les Hautes Parties Contractantes sont tenues de prendre les mesures
nécessaires pour assurer la mise en vigueur et l’application uniforme de ces dispositions conformément
à ce qui est convenu au sein du Comité de Ministres:

– soit par l’adoption de mesures légales ou réglementaires nationales de contenu identique;

– soit par l’introduction, dans l’un des pays, de dispositions en vigueur dans l’autre pays;

– soit par la publication dans les deux pays de dispositions communes, directement valables pour
l’ensemble de l’Union.

Article 45

Les litiges relatifs à l’application ou à l’interprétation de la présente Convention sont réglés par la
voie diplomatique.

Chapitre 8 – Dispositions finales

Article 46

Aucune disposition de la présente Convention ne saurait porter atteinte aux dispositions de l’Union
européenne.

Article 47

La présente Convention est conclue pour une durée de cinquante ans à partir du 6 mars 1922.

Elle restera en vigueur ensuite pour des périodes successives de dix années sous réserve de la faculté,
pour chacune des Hautes Parties Contractantes, de la dénoncer par une notification adressée à l’autre
Partie Contractante au plus tard un an avant l’expiration de la période fixée par l’alinéa 1er ou, selon le
cas, de chacune des périodes décennales successives.

*
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PROTOCOLE
portant abrogation de la Convention établissant entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une commu-
nauté spéciale de recettes en ce qui concerne les droits

d’accise perçus sur les alcools, du 23 mai 1935

Les Hautes Parties Contractantes au Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise,

Considérant que les dispositions encore applicables de la Convention établissant entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui concerne
les droits d’accise perçus sur les alcools, du 23 mai 1935, ont été insérées dans la Convention
coordonnée,

Sont convenues de ce qui suit:

Article 1er

La Convention établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté
spéciale de recettes en ce qui concerne les droits d’accise perçus sur les alcools, du 23 mai 1935, est
abrogée.

Article 2

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra
l’échange des instruments de ratification.

FAIT à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

Pour le Gouvernement
du Royaume de Belgique,

*
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PROTOCOLE
portant abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxembourg

et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963

Les Hautes Parties Contractantes au Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise,

Considérant que des dispositions nouvelles relatives à leur partenariat dans le cadre de la politique
agricole ont été insérées dans la Convention coordonnée,

Sont convenues de ce qui suit:

Article 1er

Le Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du
29 janvier 1963, est abrogé.

Article 2

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra
l’échange des instruments de ratification.

FAIT à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

Pour le Gouvernement
du Royaume de Belgique,

Pour le Gouvernement wallon,

Pour le Gouvernement flamand,

Pour le Gouvernement
de la Région de Bruxelles-Capitale,

*
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PROTOCOLE
portant abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire

et de son Protocole d’exécution, du 9 mars 1981

Les Hautes Parties Contractantes au Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise,

Considérant que l’association monétaire entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de
Belgique a trouvé son aboutissement avec l’introduction de l’euro comme monnaie commune,

Sont convenues de ce qui suit:

Article 1er

Le Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l’association
monétaire et son Protocole d’exécution, du 9 mars 1981, sont abrogés.

Article 2

Le partage entre les deux Etats des sommes qu’encaisse l’Etat belge par suite de la démonétisation
des billets belges libellés en francs et des charges que supporte l’Etat belge par suite du remboursement
ultérieur aux porteurs de tels billets dont la contre-valeur lui a été versée, continuera à se faire suivant le
rapport entre les populations respectives des deux Etats suivant des modalités et jusqu’à une date à
convenir par les Ministres des deux Etats.

Article 3

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra
l’échange des instruments de ratification.

FAIT à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

Pour le Gouvernement
du Royaume de Belgique,

*
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ACTE FINAL

Les plénipotentiaires du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique, de la Région
wallonne, de la Région flamande et de la Région de Bruxelles-Capitale,

réunis à Bruxelles, le 18 décembre 2002, pour la signature du Protocole portant modification de la
Convention coordonnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, ont adopté les textes
suivants:

une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de
Belgique de renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés dans
le passé,

le Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l’Union économique
belgo-luxembourgeoise et la nouvelle Convention coordonnée instituant l’Union économique
belgo-luxembourgeoise en résultant,

et les protocoles suivants:

Protocole portant abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la
Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les
alcools, du 23 mai 1935,

Protocole portant abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxembourg et la
Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

Protocole portant abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de
Belgique relatif à l’association monétaire et de son Protocole d’exécution, du 9 mars 1981.

FAIT à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise,
les deux textes faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

Pour le Gouvernement
du Royaume de Belgique,

Pour le Gouvernement wallon,

Pour le Gouvernement flamand,

Pour le Gouvernement
de la Région de Bruxelles-Capitale,
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No 52901

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2003-2004

P R O J E T D E L O I
portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-
Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signé à
Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en
résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes
en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du
23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et
le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(16.3.2004)

Par dépêche du 23 janvier 2004, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil
d’Etat le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et du Commerce
extérieur.

Au texte du projet de loi proprement dit comportant l’article unique d’approbation étaient joints un
exposé des motifs, les textes des actes à approuver ainsi que la nouvelle version coordonnée de la
Convention instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise.

Qu’il soit rappelé que l’Union économique belgo-luxembourgeoise a été instituée par la Convention
établissant une union économique entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique, signée à
Bruxelles, le 25 juillet 1921 (loi du 5 mars 1922, Mém. 1922, p. 217) et par la Convention instituant
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique un régime commun en matière de réglementation
des importations, des exportations et du transit, signée à Bruxelles, le 23 mai 1935 (loi du 15 juillet
1935, Mém. 1935, p. 651), ainsi que les actes connexes à ces conventions. Ces dispositions ont été
complétées et modifiées par le Protocole portant révision des conventions instituant l’Union écono-
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mique belgo-luxembourgeoise, signé le 29 janvier 1963 (loi du 26 mai 1965, Mém. A 1965, p. 563), et
réunies dans la Convention coordonnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise (Mém.
A 1965, p. 743), ainsi que par un 1er Protocole du 27 octobre 1971 (loi du 3 mars 1972, Mém. A 1972,
p. 242), un 2e Protocole du 19 octobre 1976 (loi du 14 mars 1978, Mém. A 1978, p. 205), un 3e Proto-
cole du 29 novembre 1978 (loi du 8 juillet 1980, Mém. A 1980, p. 969) et un 4e Protocole du 3 mars
1992 (loi du 18 décembre 1992, Mém. A 103, p. 3070).

L’association monétaire est régie par le Protocole y relatif, signé à Bruxelles, le 9 mars 1981 (loi du
11 avril 1983, Mém. A 1983, p. 686), ainsi que par le Protocole d’exécution du Protocole précité et par
le Protocole de signature (arrêté grand-ducal du 8 juin 1984, Mém. A 1984, p. 934).

La Convention modifiée reflète la volonté déclarée des parties contractantes d’adapter ledit instru-
ment à l’évolution économique des deux pays et aux changements intervenus dans le cadre de la cons-
truction européenne.

Les dispositions abrogées des Protocoles complémentaires en matière de droits d’accises et
d’agriculture ont pour partie été reprises aux articles 10 et 36 à 40 de la Convention adaptée. Le Proto-
cole relatif à l’association monétaire a été résilié sauf que „le partage entre les deux Etats des sommes
qu’encaisse l’Etat belge par suite de la démonétisation des billets belges libellés en francs et des charges
que supporte l’Etat belge par suite du remboursement ultérieur aux porteurs de tels billets dont la
contre-valeur lui a été versée, continuera à se faire suivant le rapport entre les populations respectives
des deux Etats suivant des modalités et jusqu’à une date à convenir par les Ministres des deux Etats“.

La Déclaration solennelle témoigne „des relations d’amitié et de confiance que la Convention insti-
tuant l’Union économique belgo-luxembourgeoise a permis d’instaurer entre le Grand-Duché de
Luxembourg et le Royaume de Belgique, la Région wallonne, la Région flamande et la Région de
Bruxelles-Capitale“ et confirme la volonté des parties d’"approfondir leur partenariat en l’ouvrant à de
nouvelles voies de coopération".

Les textes à approuver sont en harmonie avec l’article 94 du Traité instituant l’Union économique
Benelux, signé à La Haye le 3 février 1958 et approuvé par la loi du 5 août 1960, et concordent avec
l’article 306 du Traité instituant la Communauté européenne qui prévoit que:

„Les dispositions du présent traité ne font pas obstacle à l’existence et à l’accomplissement des
unions régionales entre la Belgique et le Luxembourg, ainsi qu’entre la Belgique, le Luxembourg
et les Pays-Bas, dans la mesure où les objectifs de ces unions régionales ne sont pas atteints en
application du présent traité.“

Le Conseil d’Etat recommande en conséquence l’adoption du projet de loi sous revue approuvant les
Déclaration, Protocoles et Acte final documentant la détermination des parties concernées de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés dans le passé et d’intensifier
leur dialogue dans le contexte d’une Union européenne sous peu élargie.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 16 mars 2004.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Pierre MORES

Service Central des Imprimés de l'Etat
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No 52902

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2003-2004

P R O J E T D E L O I
portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-
Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signé à
Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en
résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes
en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du
23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et
le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES
ET EUROPEENNES ET DE LA DEFENSE

(9.4.2004)

La Commission se compose de: M. Paul HELMINGER, Président; M. Emile CALMES, Rapporteur;
M. François BAUSCH, Mme Lydie ERR, MM. Ben FAYOT, Marcel GLESENER, Jacques-Yves
HENCKES, Laurent MOSAR, Jean-Paul RIPPINGER, Marcel SAUBER et Claude WISELER,
Membres.

*

ANTECEDENTS

Le projet de loi sous rubrique a été déposé le 27 janvier 2004. En date du 23 janvier 2004 le projet de
loi a été soumis à l’avis du Conseil d’Etat.

La Haute Corporation a émis son avis le 16 mars 2004 et marqué son accord avec le présent projet de
loi.

20.4.2004
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La Commission des Affaires étrangères et européennes et de la Défense a désigné M. Emile Calmes
comme rapporteur du projet de loi sous rubrique lors de sa réunion du 30 janvier 2004.

*

L’UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE:
UNE COOPERATION DE PLUS DE 80 ANS

L’Union économique belgo-luxembourgeoise (UEBL) a été conclue à l’origine pour une durée de
50 ans. Le 25 juillet 1921 elle a été signée avant d’entrer en vigueur par la loi du 5 mars 1922. En 1972 la
Convention a été reconduite et depuis, comme l’exposé des motifs du projet de loi sous rubrique
l’explique, elle a été renouvelée tacitement ou par négociation.

Etant donné que l’Union européenne a connu des changements non sans importance tels que l’intro-
duction de l’euro ou encore la mise en place de l’espace Schengen, des adaptations à la Convention
UEBL se sont imposées. Ainsi, les dispositions concernant l’association des monnaies belge et luxem-
bourgeoise sont devenues sans objet depuis l’introduction de l’euro. Les auteurs du projet de loi relèvent
également à juste titre que l’ouverture des frontières fiscales ainsi que l’adhésion de dix nouveaux Etats
membres, sans négliger le facteur insécurité auquel tous les Etats membres de l’Union européenne sont
confrontés, ont changé la donne et demandent des réponses.

Le rapporteur salue ainsi les efforts entrepris par la Commission européenne tendant à redéfinir le
rôle à jouer par les administrations douanières. Une attention particulière semble ainsi revenir à la sécu-
rité des marchandises, au flux de ces marchandises et à la sécurité des frontières extérieures de l’Union
européenne.

Il va sans dire que le Luxembourg ne peut rester à l’écart de cette évolution en matière de collabora-
tion douanière. Voilà pourquoi la Commission des Affaires étrangères et européennes et de la Défense
se félicite de l’approche adoptée par les autorités luxembourgeoises de continuer à collaborer étroite-
ment avec les autorités belges, d’autant plus que les administrations belge et luxembourgeoise partagent
les mêmes instructions administratives tout comme le système informatique de saisie douanière et de
comptabilité „Sadbel“.

En outre, il faut se rendre à l’évidence que le Luxembourg est seulement en mesure de fournir en
matière de collaboration douanière au niveau européen une assistance administrative limitée par rapport
aux pays d’une taille bien plus grande. Ainsi, le Luxembourg peut au sein de la collaboration belgo-
luxembourgeoise au mieux répondre à ces engagements.

Les gouvernements belge et luxembourgeois ont donc pris en 1999 la décision de lancer les travaux
relatifs à la mise à jour de la Convention UEBL en chargeant la Commission administrative
belgo-luxembourgeoise (CABL) de l’encadrement de ces travaux. Par ailleurs, des groupes de travail
belgo-luxembourgeois analysant les questions relatives au marché intérieur, au transport, au commerce
extérieur, à l’agriculture et aux aspects institutionnels ont été institués.

Le 18 décembre 2002 les Ministres des Affaires étrangères du Grand-Duché de Luxembourg et du
Royaume de Belgique ont signé le protocole portant modification de la Convention UEBL. Relevons
encore que le renouvellement de cette Convention est la preuve que malgré l’Union européenne, et ses
effets bénéfiques qui sont incontestables, la collaboration entre deux pays scellée par un accord bilatéral
est toujours de mise car il présente l’avantage d’une polyvalence certaine pour pouvoir réagir dans un
laps de temps assez bref à des situations ponctuelles qui se présentent aux pays partenaires.

*

LES TENANTS ET ABOUTISSANTS DE LA
NOUVELLE CONVENTION UEBL

Tout d’abord il convient de noter qu’une déclaration solennelle a été jointe à la Convention UEBL.
Les deux parties ont souhaité souligner leur volonté d’approfondir leur coopération en dehors du cadre
économique prévu par la Convention. Cette coopération s’étend dès lors à la politique générale et plus
précisément aux domaines de l’aide humanitaire, du développement, de la défense et du maintien de la
paix. De façon générale, la déclaration retient que les hautes parties contractantes conviennent
„d’intensifier leurs relations dans tous les domaines d’intérêt mutuel“ et „de poursuivre un dialogue
politique à tous les niveaux au sujet de thèmes qui retiennent l’attention internationale“.

2
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Comme il ressort du commentaire des textes du projet de loi susmentionné, la Belgique a été trans-
formée en 1993 en Etat fédéral avec trois régions (la région flamande, la région wallonne – y compris le
territoire germanophone – et la région bruxelloise) et trois communautés (flamande, française et germa-
nique). Ces entités fédérées sont dotées du pouvoir législatif dans les domaines relevant de leurs compé-
tences à savoir l’économie, l’emploi, les pouvoirs locaux, les travaux publics et les transports. Au vu de
ce qui précède il paraît donc approprié que les deux Parties contractantes prennent note dans la déclara-
tion solennelle „des accords de coopération que le Grand-Duché de Luxembourg a conclus avec les
Régions du Royaume de Belgique“.

En ce qui concerne la convention UEBL proprement dit, il convient de soulever à cet endroit les
principales modifications qui y ont été apportées.

L’Union accisienne étant devenue, suivant le commentaire des auteurs du projet de loi sous
rubrique, l’un des principaux éléments de l’Union économique, cette dernière a été insérée à l’article 1
de la Convention.

L’article 2 se voit modifié dans le sens que les écotaxes sont exclues spécifiquement de la mise en
œuvre des dispositions de la Convention. Par ailleurs, il ressort du commentaire des textes que „les
taxes assimilées aux accises visent en particulier „la redevance de contrôle“ appliquée au fuel
domestique“.

L’article 3 de la Convention instituant la liberté de commerce entre la Belgique et le Luxembourg est
abrogé étant donné que ces dispositions sont devenues obsolètes depuis la suppression des frontières
douanières et accisiennes le 1er janvier 1993 entre les Etats membres de l’Union européenne.

L’article 10 nouveau stipule les dispositions relatives aux taux communs à appliquer aux accises en
se conformant à ceux retenus au niveau de la Communauté européenne, la compétitivité de ces derniers
restant néanmoins assurée.

Suivant le commentaire des textes du projet de loi sous examen la coopération entre la Belgique et
le Luxembourg se voit élargie à la politique des prix, à la politique de la concurrence, à la surveil-
lance du marché en ce qui concerne le crédit à la consommation, à la protection du consomma-
teur, à la réglementation commerciale, à l’assistance mutuelle administrative, à l’accréditation et
la certification des produits ainsi qu’aux mécanismes de contrôle et de conformité.

Les mesures relatives aux transports prévoyant l’égalité de traitement des ressortissants de
chacune des parties contractantes „dans la mesure où cette égalité ne résulte pas, de plein droit, des
dispositions de la présente Convention“ ont été retenues à l’article 28 de la Convention. Le même
article souligne également que la consultation et la coopération doivent être promues de façon active par
les autorités respectivement compétentes.

Enfin un nouveau chapitre concernant l’agriculture a été intégré. A part la définition suivant
laquelle cette coopération doit se dérouler ce chapitre porte sur les échanges agricoles, la concertation
dans le cadre de l’Union européenne et les négociations au niveau de l’OMC ou encore sur l’assistance
en matière agricole au sein des institutions européennes et des organisations internationales en
prévoyant une éventuelle délégation de pouvoirs lors des travaux au sein des différentes instances de ces
organismes.

*

LES 3 PROTOCOLES COMPLEMENTAIRES

1. Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention établissant
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui
concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935.

2. Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963.

3. Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial entre le
Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
protocole d’exécution, du 9 mars 1981.

*

3
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CONCLUSION

Au vu de ce qui précède la Commission des Affaires étrangères et européennes et de la Défense
recommande à la Chambre des Députés d’adopter le présent projet de loi dans la teneur qui suit:

*

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION

PROJET DE LOI
portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-
Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signé à
Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en
résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes
en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du
23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et
le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002

Article unique.– Sont approuvés
– la Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de

Belgique de renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés dans
le passé,

– le Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l’Union économique
belgo-luxembourgeoise, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002 et la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en résultant,

– le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention établissant
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui
concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

– le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole entre le
Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002.

Luxembourg, le 9 avril 2004.

Le Rapporteur,

Emile CALMES

Le Président,

Paul HELMINGER
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2003-2004

P R O J E T D E L O I
portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-
Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signé à
Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en
résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes
en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du
23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et
le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de son
Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(27.4.2004)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 21 avril 2004 à délibérer sur la question de
dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation

– d’une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-
Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de renforcer
leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

18.5.2004

5290 - Dossier consolidé : 47



– du Protocole portant modification de la Convention coordonnée
instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise, signé à
Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention coor-
donnée instituant l’Union économique belgo-luxembourgeoise en
résultant,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes
en ce qui concerne les droits d’accises perçus sur les alcools, du
23 mai 1935,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxem-
bourg et la Belgique relatif à l’agriculture, du 29 janvier 1963,

– du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant
abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg
et le Royaume de Belgique relatif à l’association monétaire et de
son Protocole d’exécution, du 9 mars 1981,

– de l’Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 20 avril 2004 et dispensé du second vote
constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 16 mars 2004;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 27 avril 2004.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Pierre MORES

Service Central des Imprimés de l'Etat
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Amtsblatt

des Grofiherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DE LEGISLATION
A - N° 89 17 juin 2004
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Loi du 27 mai 2004 portant approbation

- d'une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du
Royaume de Belgique de renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se
sont développés dans le passé,

- du Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union
économique belgo-Iuxembourgeoise, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle
Convention coordonnée instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise en résultant,

- du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention
établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de
recettes en ce qui concerne les droits d'accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

- du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial
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Loi du 27 mai 2004 portant approbation

- d'une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du
Royaume de Belgique de renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont
développés dans le passé,

- du Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union économique
belgo-Iuxembourgeoise, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002 et de la nouvelle Convention
coordonnée instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise en résultant,

- du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention
établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de
recettes en ce qui concerne les droits d'accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

- du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial
entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l'agriculture, du 29 janvier 1963,

- du Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole entre le
Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l'association monétaire et de
son Protocole d'exécution, du 9 mars 1981,

- de l'Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Notre Conseil d'Etat entendu;

De l'assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 20 avril 2004 et celle du Conseil d'Etat du 27 avril 2004 portant qu'il

n'y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique.- Sont approuvés

- la Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de
renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés dans le passé,

- le Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union économique belgo-
luxembougeoise, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002 et la nouvelle Convention coordonnée instituant l'Union
économique belgo-Iuxembourgeoise en résultant,

- le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation de la Convention établissant entre le
Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui concerne les droits
d'accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

- le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole spécial entre le Grand-
Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l'agriculture, du 29 janvier 1963,

- le Protocole, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002, portant abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de
Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l'association monétaire et de son Protocole d'exécution, du 9 mars
1981,

- l'Acte final, signé à Bruxelles, le 18 décembre 2002.
Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et obser~ée par tous ceux

que la chose concerne.

Les membres du Gouvernement,

jean-Claude juncker
Lydie Polfer

Fernand Boden

Marie-josée jacobs

Erna Hennicot-Schoepges

Michel Wolter

Luc Frieden

Anne Brasseur

Henri Grethen

Charles Goerens

Carlo Wagner

François Biltgen

joseph Schaack

Eugène Berger

Dac. parI. 5290; sess. ordo 2003-2004

Palais de Luxembourg, le 27 mai 2004.

Henri
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DECLARATION SOLENNELLE

Se félicitant des relations d'amitié et de confiance que la Convention instituant l'Union économique belgo-
luxembourgeoise a permis d'instaurer entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique, la Région
wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale,

Se félicitant également de l'attachement dont leurs peuples ont fait preuve à l'égard de cette Union,

Reconnaissant les effets bénéfiques que l'Union économique a eus sur la prospérité de leurs économies et le bien-
être de leurs peuples,

Constatant que les nombreux liens et la méthode de travail établis dans le cadre de la Convention ont permis de
dépasser la coopération dans le seul domaine économique,

Constatant que leur coopération a joué un rôle pionnier dans le contexte de la construction européenne et que
leurs actions conjointes ont pu avoir un impact sur la scène internationale,

Constatant que leur action commune a contribué à la paix et à la stabilité sur le continent européen,

Soulignant que la Convention a créé un cadre privilégié pour discuter des problèmes d'intérêt commun,

Résolus à poursuivre leur contribution active au développement d'un système international basé sur le droit et les
valeurs démocratiques,

Reconnaissant qu'il convient d'adapter le fonctionnement et le champ d'application de la Convention à l'évolution de
leurs structures institutionnelles,

Prenant note des accords de coopération que le Grand-Duché de Luxembourg a conclus avec les Régions du
Royaume de Belgique,

Confirmant que l'application des dispositions de la présente Convention est sans préjudice de celle du Traité sur
l'Union Européenne,

Déterminés à approfondir leur partenariat en l'ouvrant à de nouvelles voies de coopération.

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES conviennent:

de reconduire la Convention en l'adaptant aux nouveaux cadres institutionnels ainsi qu'aux ambitions ainsi
énoncées;

- d'intensifier leurs relations dans tous les domaines d'intérêt mutuel;

- de renforcer leur coopération au sein des organisations internationales;

- d'accorder une importance prioritaire aux échanges de vues et à la coopération dans les affaires européennes;

- de poursuivre un dialogue politique à tous les niveaux au sujet de thèmes qui retiennent l'attention internationale;

- d'intensifier leurs relations dans les domaines de l'aide humanitaire et de la coopération au développement;

- de renforcer leur coopération dans le domaine de la défense et du maintien de la paix en vue d'une optimisation
des actions conjointes.

*

PROTOCOLE

portant modification de la Convention coordonnée instituant
l'Union économique bel go-luxembourgeoise

Le Grand-Duché de Luxembourg

et

Le Royaume de Belgique

La Région wallonne,

La Région flamande,

La Région de Bruxelles-Capitale,

Considérant que les Gouvernements des Hautes Parties Contractantes ont décidé de modifier la Convention
coordonnée instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise et ont chargé leurs administrations d'examiner
quels aménagements devaient être apportés au texte de ladite Convention,

Considérant que les travaux entrepris ont abouti à diverses propositions de modification de la Convention acceptées
par les Gouvernements concernés,

Ont désigné à cet effet leurs plénipotentiaires, lesquels, après avoir communiqué leurs pleins pouvoirs trouvés en
bonne et due forme, sont convenus des dispositions qui suivent:
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Article 1

La Convention instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise, signée à Bruxelles le 25 juillet 1921, telle que
modifiée par la Convention du 23 mai 1935 et les Protocoles du 29 janvier 1963, du 27 octobre 1971, du 19 octobre
1976, du 29 novembre 1978 et du 3 mars 1992, ci-après dénommée "la Convention", est amendée selon les

dispositions des articles suivants.

Article Il

L'article 1 (Chapitre 1 - Dispositions fondamentales) de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes:

"Article 1

1/est institué entre le Royaume de Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg une Union économique fondée sur une union
douanière et une union accisienne."

Article ",

L'article 2 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes:

"Article 2

Les territoires des Hautes Parties Contractantes sont considérés comme ne formant qu'un seul territoire au point de vue de
la douane, des accises communes et des taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) et des mesures communes destinées à
régler les échanges économiques extérieurs."

Article IV

L'article 3 de la Convention est abrogé. L'article 4 de la Convention devient l'article 3.

Article V

L'article 5 de la Convention devient l'article 4 (Chapitre 2 - Dispositions relatives aux douanes et accises) ainsi
rédigé:

"Article 4

Les dispositions légales et réglementaires en matière de douanes et d'accises ou de taxes y assimilées (à l'exclusion des
écotaxes) sont communes pour l'ensemble de l'Union."

Article VI

L'article 6 de la Convention devient l'article 5 ainsi rédigé:

"Article 5

Le Comité de Ministres délibère de l'institution, de la modification et de la suppression d'accises communes ou de tQxes y
assimilées (à l'exclusion des écotaxes).

Lorsqu'une accise ou une taxe y assimilée (à l'exclusion des écotaxes) est commune, elle fait l'objet de dispositions légales et
réglementaires communes."

Article VII

L'article 7 de la Convention devient l'article 6 ainsi rédigé:

"Article 6

Sous réserve des attributions du Conseil des douanes, chacun des deux gouvernements assure sur son territoire
l'administration et la perception en matière de douanes et d'accises, conformément aux lois et règlements de l'union douanière
et de l'Union européenne."

Article VIII

L'article 8 de la Convention devient l'article 7 ainsi rédigé:

,,Article 7

1. Est considéré comme recette commune, le produit:

a) des droits à l'importation perçus pour le compte de l'Union euroPéenne, mis à la disposition des Etats membres, en
vertu d'une décision de cette union au titre de remboursement des frais de perception;

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par les agents des douanes et
accisesà l'occasion d'opérations douanières;

du remboursement, par les Communautés européennes, des frais de perception des droits à l'importation versés à ces
Communautés au titre des ressources propres;
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b) des droits d'accises communs et des taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes);

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par les agents des douanes et
accises à l'occasion d'opérations en rapport avec les produits soumis à un droit d'accises commun et/ou des taxes y
assimilées (à l'exclusion des écotaxes);

des intérêts perçus en raison du paiement tardif des droits d'accises communs et/ou des taxes y assimilées (à l'exclusion
des écotaxes).

2. Cette recette commune, déduction faite des remboursements, est répartie entre les Hautes Parties Contractantes:

a) en ce qui concerne les recettes visées au 9 1, a), proportionnellement à la population de leurs territoires;

b) en ce qui concerne les recettes visées au 9 1, b), sur la base de la consommation ou de l'utilisation, dans chacun des
territoires des Hautes Parties Contractantes, des produits soumis aux droits d'accises communs et aux taxes y assimilées
(à l'exclusion des écotaxes).

Aux fins de la répartition de la recette commune selon les prescriPtions du 9 2, alinéa 1, a), un recensement de la
population est effectué selon les mêmes principes sur tout le territoire de l'Union chaque année dont le millésime finit par 1,
durant la période déterminée dans le cadre des Communautés européennes ou, à défaut, par concertation entre les deux pays.

La part revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes selon les prescriPtions du 9 2, b) est fixée annuellement
par le Comité de Ministres sur proposition du Conseil des Douanes.

3. Les frais communs d'administration et de perception sont mis à charge des Hautes Parties Contractantes
proportionnellement à la part de la recette commune revenant à chacun des partenaires de l'Union.

4. Le Conseil des douanes établit, à la fin de chaque trimestre, un décompte provisoire de la recette commune et des frais
communs d'administration et de perception et détermine:

a) d'une part, d'après les modes de répartition visés aux 99 2 et 3 ci-dessus, la part de la recette commune revenant à
chacune des Hautes Parties Contractantes, déduction faite de la part des frais communs d'administration et de
perception incombant à chacune d'Elles;

b) d'autre part, le montant des recettes communes effectuées par chacune des Hautes Parties Contractantes, déduction
faite des frais communs d'administration et de perception exposés par chacune d'Elles.

5. La Haute Partie Contractante dont les recettes nettes visées au 9 4, b) déPassent la part nette visée au 9 4, a) verse à
l'autre PartieContractantela différenceentre ses recettes nettes et sa part nette.

6. Les dispositions prévues aux 994 et 5 sont appliquées pour le décompte détaillé qui doit être établi immédiatement après
la clôture définitive de chaque année ou lorsque les frais communs d'administration réels sont connus."

Article IX

L'article 9 de la Convention devient l'article 8 ainsi rédigé:

"Article 8

1. Pour l'application de l'article 7 9 3, sont considérés comme frais communs d'administration et de perception:

a) les frais de fonctionnement du Conseil des douanes, ces frais étant avancés par le Gouvernement belge;

b) les frais d'administration et de perception, y compris ceux des administrations centrales, afférents aux droits à
l'importation et aux droits d'accises communs ou aux taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) sur les produits mis
à la consommation.

2. Les dépenses visées au 9 1, b) comprennent

a) les traitements, y compris les allocQtions et indemnités, du personnel de l'administration des douanes et accises belge
et de l'administration luxembourgeoise des douanes et accises; au cas où le taux des traitements du personnel
luxembourgeois serait supérieur à celui du personnel belge, ces frais ne peuvent être mis à charge de la communauté
que jusqu'à concurrence de la moyenne annuelle de la dépense pour chaque catégorie d'employés de l'administration
belge;

b) une somme forfaitaire de 15 % des traitements du personnel désigné ci-dessus pour la charge résultant des pensions
à payer à ce personnelpar chacune des Hautes PartiesContractantes;

c) une somme forfaitaire pour la location, l'entretien, l'ameublement, le chauffage et l'éclairage des immeubles ou parties
d'immeubles affectés au service de l'administration, pour les fournitures de bureau, pour les frais d'affranchissement de
la correspondance échangée entre les agents des douanes et des accises des deux pays pour toutes les affaires qui sont
de leur comPétence, ainsi que pour l'armement du personnel;

d) les frais d'entretien et de mise en marche des véhicules et embarcations de l'administration des douanes et accises."

5290 - Dossier consolidé : 54



1518

Article X

L'article 41 de la Convention devient l'article 9 ainsi rédigé:

"Article 9

Les dispositions légales et réglementaires communes actuellement en vigueur dans le domaine des douanes, des accises et
des taxes y assimilées communes et du régime des échanges économiques extérieurs, ainsi que les modalités en usage pour la
mise en vigueur de celles-ci, restent applicables jusqu'à disposition nouvelle du Comité de Ministres."

Article XI

L'article 42 de la Convention devient l'article 10 ainsi rédigé:

"Article 10

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à rechercher une position commune en vue de la fixation des taux d'accises
harmonisés à l'intérieur de la Communauté européenne. Sans que leur taux ne puisse dépasser le taux minimal harmonisé au
niveau de la Communauté euroPéenne, le régime de communauté en matière d'accises est maintenu entre les Hautes Parties
Contractantes en ce qui concerne les produits suivants, tant en ce qui concerne les produits fabriqués ou obtenus en Belgique ou
au Luxembourg que pour les produits introduits d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou pour les produits importés
de pays tiers:

1° les bières telles que définies à l'article 4 de la loi belge du 7 janvier 1998 concernant la structure et les taux des droits
d'accises sur l'alcool et les boissons alcoolisées;

2° les vins tels que définis à l'article 9 de la même loi;
]° les boissons fermentées autres que le vin ou la bière (autres boissons fermentées) telles que définies à l'article 11 de la

même loi;

4° les produits intermédiaires tels que définis à l'article 14 de la même loi;

5° l'alcool éthylique et les boissons spiritueuses tels que définis à l'article 16 de la même loi;

6° l'essence avec plomb, l'essence sans plomb, le pétrole lampant utilisé comme carburant, le pétrole lampant utilisé pour
des usages industriels et commerciaux, le gasoil utilisé comme carburant, le gasoil utilisé pour des usages industriels et
commerciaux, le fuel domestique, le fuel lourd de toute espèce ainsi que les gaz de pétrole liquéfiés et le méthane destinés
à des usages industriels et commerciaux, tels que définis à l'article 7 de la loi belge du 22 octobre 1997 relative à la
structure et aux taux des droits d'accises sur les huiles minérales;

7° les tabacs manufacturés tels que définis aux articles 4 (cigares et cigarillos),5 (cigarettes), 6 (tabac à fumer), 7 (tabac à
fumer fine coupe destiné à rouler les cigarettes), 8 (cigares, cigarillos,cigarettes et tabacs à fumer assimilés) de la loi belge
du] avril 1997 relative au régime fiscal des taba.cs manufacturés."

Article XII

L'article 10 de la Convention devient l'article 11.

Article XIII

L'article 11 de la Convention devient l'article 12 ainsi rédigé.

"Article 12

1. Chaque Etat de l'Union recrute exclusivement parmi ses ressortissants le personnel de l'administration des
douanes et accises.

2. Le personnel de l'administration luxembourgeoise des douanes et accises adopte l'uniforme, la cocarde exceptée,
ainsi que l'équipement et les armes du personnel de l'administration des douanes et accises belge."

Article XIV

L'article 12 de la Convention devient l'article 13 ainsi rédigé:

"Article 13

1. La classification hiérarchique des grades établis en Belgique pour l'administration des douanes et accises est adoptée pour
l'administration luxembourgeoise des douanes et accises.

2. Le personnel luxembourgeois est rémunéré suivant les barèmes des traitements, allocations et indemnités, prévus en
Belgique, sans que ces rémunérations puissent être inférieures à celles que toucheraient au Luxembourg les agents de même
rang."

Article XV

L'article 13 de la Convention devient l'article 14 ainsi rédigé:

"Articl~ 14

1. Le Comité de Ministres fixe, au regard de l'Union, le statut du directeur général
Belgique et du directeur général des douanes et accises luxembourgeoises.

des douanes et accises de
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2. Les agents des douanes et des accises des deux pays sont autorisés à correspondre directement entre eux pour
toutes les affaires qui sont de leur compétence."

Article XVI

L'article 14 de la Convention devient l'article 15 ainsi rédigé:

"Article 15

1. Le Conseil des douanes est composé de trois membres qui sont le directeur général de l'administration belge des douanes
et accises, président, le directeur général de l'administration luxembourgeoise des douanes et accises et un membre nommé par
le Gouvernement belge parmi les fonctionnaires de l'administration belge des douanes et accises ayant le grade d'auditeur général
des finances.

2. Le Conseil est assisté par deux experts en matière d'accises désignés par ledit Conseil parmi les fonctionnaires de
l'administration belge des douanes et accises. Ces experts n'interviennent pas dans les décisions du Conseil.

3. Les délibérations du Conseil des douanes sont acquises à l'unanimité. En cas de désaccord entre les membres, la question
est soumise au Comité de Ministres. H

Article XVII

L'article 15 de la Convention devient l'article 16 ainsi rédigé:

"Article 16

1. Le Conseil des douanes a la mission d'assurer l'unité dans l'administration de l'Union en matière de douanes et d'accises
communes ainsi que de taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) et de gérer la recette commune de l'Union.

2. 1/exerce en outre les attributions suivantes:

a) il prépare le projet des dispositions légales et réglementaires communes en matière de douanes et d'accises;

b) il donne son avis motivé:

- sur les changements à l'organisation et notamment sur toute proposition tendant, soit à augmenter ou à réduire le
personnel, soit à créer, supprimer ou déplacer des bureaux de perception. Si l'avis est négatif, les dépenses
occasionnées ne sont portées aux décomptes de la communauté qu'après accord du Comité de Ministres. Si cet
accord n'est pas obtenu, la mesure peut être décrétée aux frais exclusifs du gouvernement qui l'ordonne;

- sur les réductions, restitutions ou remises de droits communs, qui ne sont pas une application pure et simple d'une
disposition légale;

- sur toutes les questions en matière de douanes et d'accises que les gouvernements ou le Comité de Ministres lui
soumettent;

c) il examine les questions d'application et d'interprétation des lois, tarifs et règlements en matière de douanes et d'accises
ou de taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) communes. Son avis motivé est transmis aux administrations
respectives qui prennent les décisions opportunes;

d) il a le droit de prendre tous les renseignements utiles à sa tâche et de se faire produire par les administrations des deux
Hautes Parties Contractantes toutes les pièces qu'il juge nécessaires à l'accomplissement de ses fonctions;

e) il peut autoriser des agents des administrations des deux Hautes Parties Contractantes à effectuer ensemble des
tournées d'inspection dans le territoire de l'Union."

Article XVIII

L'article 16 de la Convention devient l'article 17 (Chapitre 3 - Séjour, établissement et exercice des professions).

Article XIX

L'article 17 de la Convention devient l'article 18 ainsi rédigé:

"Article 18

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes bénéficient sur le territoire de l'autre Partie Contractante du
traitement accordé aux nationaux en ce qui concerne la jouissance des droits civils ainsi que la protection légale et judiciaire de
leur personne, de leurs droits et de leurs intérêts."

Article XX

L'article 18 de la Convention devient l'article 19. L'article 19 de la Convention devient l'article 20 ainsi rédigé:

"Article 20

1. Les dispositions des articles 18 et 19 sont applicables aux sociétés constituées en conformité de la législation d'une des
Hautes Parties Contractantes et ayant leur principal établissement sur le territoire de celle-ci, qu'elles agissent soit directement,
soit par l'intermédiaire de succursales ou d'agences.
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2. Parsociétés,au sens du présent article,on entend les sociétésprivéesde droit civilou commercial,y compris les sociétés
coopératives. Toutefois, les personnes morales relevant du droit privé qui ne poursuivent pas de but lucratif ne sont considérées
comme sociétés qu'en ce qui concerne leur activité dans le secteur des banques, des assurances, de la capitalisation et des prêts
hypothécaires. Sont aussi considérées comme sociétés, les associations agricoles et viticoles luxembourgeoises.

3. Lorsque pour la jouissance et l'exercice des droits découlant de la présente Convention, un type de société d'une Haute
Partie Contractante ne peut trouver son équivalent dans la législation de l'autre Partie Contractante, les gouvernements
déterminent de commun accord à quel type il peut être assimilé."

Article XXI

,L'article 20 de la Convention devient l'article 21 ainsi rédigé:

"Article 2 1

Le traitement dont bénéficient les agents commerciaux indépendants en vertu de l'article 19 est également accordé aux
représentants de commerce salariés, belges ou luxembourgeois, lorsqu'ils représentent des nationaux ou des sociétés de l'une
des Hautes Parties Contractantes exerçant une activité lucrative dans le territoire de ladite Partie Contractante."

Article XXII

L'article 21 de la Convention devient l'article 22 ainsi rédigé:

"Article 22

Pour la participation aux marchés de fournitUres, de travaux et de services offerts par les administrations publiques
ainsi que par les administrations et établissements contrôlés par les pouvoirs publics, les ressortissants de l'une des
Hautes Parties Contractantes sont soumis par l'autre Partie Contractante aux mêmes conditions que les ressortissants
de celle-ci; ils jouissent des mêmes droits, avantages et facilités, sans aucune différence de droit ou de fait."

Article XX",

L'article 22 de la Convention devient l'article 23.

Article XXIV

L'article 23 de la Convention devient l'article 24 (Chapitre 4 - Dispositions économiques) ainsi rédigé:

"Article 24

1. En vue de favoriser le bon fonctionnement de l'Union instituée par la présente Convention, les

Hautes Parties Contractantes:

- poursuivent, en étroite consultation mutuelle, une politique coordonnée en matière économique, financière et sociale et
en matière de prix;

- tendent au rapprochement des dispositions légales, réglementaires et administratives qui ont une incidence directe sur
le fonctionnement de l'Union;

- veillent en commun à ce qu'aucune disposition légale, réglementaire ou administrative n'entrave indûment les échanges
commerciaux entre les deux pays;

- s'efforcent d'éliminer les disparités entre les dispositions légales, réglementaires et administratives pouvant fausser les
conditions de concurrence sur les marchés des deux pays;

- se prêtent mutuellement un concours destiné à assurer l'efficacité des mesures de politique économique prises dans
chacun des deux pays notamment relatives aux nouveaux domaines de développement économique tels que la politique
de la concurrence, et la surveillance du marché en ce qui concerne le crédit à la consommation, la protection et la
sécurité du consommateur, et la réglementation commerciale. Cette coopération implique une assistance mutuelle
administrative;

- poursuivent une politique coordonnée en matière de qualité des produits et des services sur le plan de l'accréditation
et de la certification, ainsi que des mécanismes de contrôle et de conformité. '

2. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent au sein du Comité de Ministres les mesures nécessaires
pour assurer l'application des dispositions qui précèdent."

Article XXV

L'article 24 de la Convention devient l'article 25. L'article 25 de la Convention est abrogé. L'article 26 de la
Convention est remplacé par les dispositions suivantes:

"Article 26

Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour éliminer, dans l'application des
législations relatives à l'impôt sur le chiffre d'affaires, la taxe sur la valeur ajoutée ou des impôts analogues, les entraves à la
libre circulation des marchandises et des services, les atteintes au jeu normal de la concurrence et les effets du cumul de taxes
entre les deux pays."
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Article XXVI

A l'article 27 de la Convention, le paragraphe 2 est supprimé.

Article XXVII

L'article 28 de la Convention est remplacé par les dispositions suivantes:

"Article 28

1. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes concertent, dans le cadre du Comité de Ministres, leur politique en
matière de transport modal et intermodal, en vue de faciliter la circulation entre les deux pays et d'assurer dans le domaine des
transports terrestres, aériens et maritimes, l'égalité de traitement aux ressortissants de chacune des Hautes Parties
Contractantes, dans la mesure où cette égalité ne résulte pas, de plein droit, des dispositions de la présente Convention.

2. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à favoriser le développement harmonieux de leurs relations dans le domaine
de la politique des transports, notamment en promouvant une consultation et une coopération actives entre les autorités
respectivement comPétentes.

3. Le Grand-Duché de Luxembourg est assuré de trouver, par les ports belges, un libre accès aux transports maritimes, dans
les conditions applicables aux entreprises de transport et aux ressortissants belges."

Article XXV",

L'article 29 de la Convention est abrogé. L'article 30 de la Convention devient l'article 29 ainsi rédigé:

"Article 2 9

1. Chacune des Hautes Parties Contractantes se réserve le droit de prononcer les prohibitions de circulation qui sont justifiées
par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes
et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant une valeur artistique, historique ou
archéologique ou de protection de la propriété industrielle et commerciale. Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent
constituer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée dans le commerce.

2. Les autorisations et permis de transport de matières dangereuses, telles que les explosifs, délivrés par les autorités
compétentes de Belgique sont valables pour le Luxembourg et réciproquement"

Article XXIX

L'article 31, paragraphe 4 de la Convention devient l'article 30 (Chapitre 5 - Relations économiques)

ainsi rédigé:

"Article 30

Les Hautes Parties Contractantes se concertent pour la défense des intérêts de l'Union dans les relations avec les Etats tiers
et au sein des organisations internationales à caractère économique dont El/es sont membres. A cette fin, Elles s'efforceront dans
toute la mesure du possible d'arriver à une position commune."

Article XXX

L'article 31, paragraphes 1 et 2 de la Convention devient l'article 31 ainsi rédigé:

"Article 3 1

1. Les traités et accords afférents à la défense des intérêts économiques, notamment les accords concernant l'encouragement
et la protection réciproque des investissements, les accords sur les produits de base et les accords maritimes, conclus entre l'Union
et les Etats tiers et qui ne tombent pas dans le champ d'application des accords internationaux déjà conclus par les Hautes
Parties Contractantes, sont communs.

2. I/s sont conclus par la Belgique au nom de l'Union,sous réserve de la faculté, pour le Luxembourg,de signerces traités
ou accords conjointement avec la Belgique. Aucun de ces traités et accords ne peut être conclu, modifié ou dénoncé sans que le
Luxembourg n'ait été entendu."

Article XXXI

L'article 39 de la Convention devient l'article 32 ainsi rédigé:

"Article 32

1. Dans les circonscriptionsoù le Luxembourgne possède pas de représentationdiplomatiqueou consulaire,la défense des
intérêts luxembourgeois dans le domaine économique et commercial est confiée aux représentations diplomatiques et consulaires
belges; les membres de ces représentations prêtent leur concours au Luxembourg dans les mêmes domaines.

2. D'autres attributions consulaires seront assumées par les services consulaires belges, en vertu de la convention spéciale
existant entre les Hautes Parties Contractantes."
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Article XXXII

L'article 31, paragraphes 3 et 5 de la Convention devient l'article 33 ainsi rédigé:

"Article 33

1. Le Comité de Ministres arrêtera les modalités d'application pour ce qui est de la conclusion des accords prévue à l'article
31. Ces modalités s'appliqueront également à tous autres traités et accords bilatéraux ou multilatéraux qui sont connexes à
l'Union ou dont certaines clauses seulement concernent les objets définis au 9 1 de l'article 31. A défaut, les gouvernements des
Hautes Parties Contractantes s'entendront selon les cas sur la procédure à suivre.

2. Les Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour assurer l'application uniforme, sur le territoire
des deux pays, de toutes dispositions de traités et accords visés par le présent article, relatives aux objets définis au 9 1."

Article XXXIII

L'article 32 de la Convention devient l'article 34 ainsi rédigé:

"Article 34

1. Outre les réglementations européennes ayant trait aux licences d'importation, d'exportation et de transit, les autres
réglementations s'appliquant aux licences sont communes aux deux pays de l'Union de même que les redevances
d'administration éventuelles, tant pour ce qui concerne les dispositions légales et réglementaires que leurs modalités d'application.

2. Les mesures visées par le 9 1, prises dans le cadre des dispositions générales des articles 41, 42 et 44, sont soumises à

l'avis préalable de la Commission administrative.

Le Comité de Ministres fixe une procédure permettant de prendre dans l'intervalle de ses réunions et de celles de la
Commission administrative, les mesures d'urgence qui pourraient s'imposer dans le domaine de la réglementation des
importations, des exportations et du transit."

Article XXXIV

L'article 33 de la Convention devient l'article 35 ainsi rédigé:

"Article 35

1. La Commission administrative est investie de l'administration des régimes de licences institués pour l'Union.

Elle est seule investie du pouvoir de délivrer aux intéressés, aux mêmes conditions pour l'ensemble de l'Union, des licences
d'importation, d'exportation et de transit. Elle perçoit les redevances prévues à l'article 34.

2. La Commission administrative peut, dans le cadre des principes fixés par le Comité de Ministres, déléguer ses attributions
à des offices constitués par elle ou à des offices gouvernementaux. Elle peut, en outre, dans les mêmes conditions, déléguer
certaines de ses attributions à des gouvernements tiers, ainsi qu'à des organismes ou personnes établis, soit sur le territoire, soit
en dehors du territoire de l'Union."

Article XXXV

Les paragraphes 1 et 2 de l'article 34 et l'article 35 de la Convention sont abrogés.

Article XXXVI

Un nouveau chapitre 6 intitulé Agriculture est inséré ainsi que ses nouveaux articles ainsi rédigés:

"Article 3 6

Le Comité de Ministres a le pouvoir de prendre toutes les mesures générales ou particulières destinées à réaliser ou à
maintenir dans le domaine des échanges agricoles entre les deux pays un régime commun qui assure la sauvegarde des intérêts
vitaux agricoles des deux pays, sous réserve des dispositions prises dans le cadre de l'Union économique Benelux ou, selon le cas,

de la Communauté européenne.

Article3 7

Dans tous les domaines concernant la politique agricole les Hautes Parties Contractantes, à la demande de l'une des parties,
se concertent et, dans la mesure du possible, coordonnent leurs positions à défendre dans les instances de la Communauté
européenne et des organisations internationales, ainsi que les mesures à appliquer dans leurs pays respectifs.

Article 3 8

Les Hautes Parties Contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de politique agricole au sein des organes,
commissions, comités ou groupes de travail organisés au niveau des instances de la Communauté européenne et des
organisations internationales. En cas de besoin et pour autant que les dispositions applicables le permettent, l'une des parties
peut se faire représenter par l'autre, y compris dans les réunions où un vote par pays peut être demandé.

Article3 9

Dans tous les cas où les marchés agricoles belgo-Iuxembourgeois ou la libre circulation des produits agricoles entre les deux
pays risquent d'être perturbés, les Hautes Parties Contractantes se concertent d'urgence en vue de prendre les mesures visant
à éviter cette perturbation dans le domaine agricole et agro-alimentaire.
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Article 40

Dans la mesure du possible et en poursuivant l'objectif d'une plus grande efficacité dans l'application des dispositions de
politique agricole, les Hautes Parties Contractantes coopèrent en vue de la mise en place de systèmes de gestion de la politique
agricole qui favorisent la collaboration entre les deux pays."

Article XXXVII

Le chapitre 6 de la Convention devient le chapitre 7 - Dispositions institutionnelles et générales.

Article XXXV",

L'article 36 de la Convention devient l'article 41 ainsi rédigé:

"Article 41

1. Le Comité de Ministres est composé de membres des gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

2. Le Comité de Ministres a pour mission de prendre les décisions nécessaires pour le bon fonctionnement de l'Union, de
concerter les mesures légales et réglementaires communes, prévues par la présente convention, et de délibérer sur les questions
concernant les relations économiques externes.

3. Le Comité de Ministres statue par accord mutuel des ministres belges et luxembourgeois présents.

4. Le Comité de Ministres arrête son règlement d'ordre intérieur."

Article XXXIX

L'article 37 de la Convention devient l'article 42 ainsi rédigé:

"Article 42

1. La Commission administrative est composée de délégués des gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

2. La Commission administrative a pour mission de suivre l'application de la présente Convention et d'assurer, à cet effet, une
liaison régulière entre les gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

Elle établit des propositions qui sont soumises au Comité de Ministres. Elle peut être chargée par celui-ci de régler directement
certaines questions ou certaines catégories de questions.

3. LaCommission administrative statue par accord mutuel des deux délégations. En cas de désaccord, la question est soumise
au Comité de Ministres.

4. Le règlement d'organisation et d'ordre intérieur de la Commission administrative est arrêté par le Comité de Ministres. Ce
.

règlement peut prévoir l'exercice de certaines fonctions de la Commission par des formations restreintes de celle-ci."

Article XL

Le paragraphe 3 de l'article 34 devient l'article 43 ainsi rédigé:

"Article 43

Le Comité de Ministres prend les dispositions nécessaires pour assurer le financement des frais de fonctionnement
de l'Union et le contrôle des comptes."

Article XLI

L'article 38 de la Convention devient l'article 44.

Article XLII

L'article 40 de la Convention devient l'article 45 ainsi rédigé:

"Article 45

Les litiges relatifs à l'application ou à l'interprétation de la présente Convention sont réglés par la voie diplomatique."

Article XL",

Le chapitre 7 de la Convention devient le chapitre 8 - Dispositions finales.

Article XLIV

II est inséré un nouvel article 46 dans la Convention ainsi rédigé:

"Article 46

Aucune disposition de la présente Convention ne saurait porter atteinte aux dispositions de l'Union européenne."
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Article XL V

L'article 43 de la Convention devient l'article 47.

Article XL VI

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra l'échange des
instruments de ratification.

En foi de quoi, les plénipotentiaires, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole et l'ont revêtu de
leur sceau.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement

du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume de Belgique,

~~~.
;J!

/1-"'-"/ !
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Pour le Gouvernement wallon,
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)'1---,
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/

'/' !
/~ :

/

Pour le Gouvernement flamand,
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...)

-~~

Pour le Gouvernement

de la Région de Bruxelles-Capitale,

.' C=-,.Â--.--
! /

--"""";...,/ ~
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CONVENTION

instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise

Chapitre 1 - Dispositions fondamentales

Article 1

Il est institué entre le Royaume de Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg une Union économique fondée sur
une union douanière et une union accisienne.

Article 2

Les territoires des Hautes Parties Contractantes sont considérés comme ne formant qu'un seul territoire au point
de vue de la douane, des accises communes et des taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) et des mesures
communes destinées à régler les échanges économiques extérieurs.

Article 3

L'application des dispositions de la présente Convention est assurée par les institutions suivantes, chacune d'entre
elles agissant dans le cadre de ses attributions:

. un Comité de Ministres,

. une Commission administrative,

. un Conseil des douanes.
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Chapitre 2 - Dispositions relatives aux douanes et occises

Article 4

Les dispositions légales et réglementaires en matière de douanes et d'accises ou de taxes y assimilées (à l'exclusion
des écotaxes) sont communes pour l'ensemble de l'Union.

Article 5

Le Comité de Ministres délibère de l'institution, de la modification et de la suppression d'accises communes ou de
taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes).

Lorsqu'une accise ou une taxe y assimilée (à l'exclusion des écotaxes) est commune, elle fait l'objet de dispositions
légales et réglementaires communes.

Article 6

Sous réserve des attributions du Conseil des douanes, chacun des deux gouvernements assure sur son territoire
l'administration et la perception en matière de douanes et d'accises, conformément aux lois et règlements de l'union
douanière et de l'Union européenne.

Article 7

1. Est considéré comme recette commune, le produit:

a) des droits à l'importation perçus pour le compte de l'Union européenne, mis à la disposition des Etats
membres, en vertu d'une décision de cette union au titre de remboursement des frais de perception;

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par les agents des
douanes et accises à l'occasion d'opérations douanières;

du remboursement, par les Communautés européennes, des frais de perception des droits à l'importation
versés à ces Communautés au titre des ressources propres;

b) des droits d'accises communs et des taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes);

des rétributions perçues du chef de prestations spéciales ou des interventions effectuées par les agents des
douanes et accises à l'occasion d'opérations en rapport avec les produits soumis à un droit d'accises commun
et/ou des taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes);

des intérêts perçus en raison du paiement tardif des droits d'accises communs et/ou des taxes y assimilées (à
l'exclusion des écotaxes).

2. Cette recette commune, déduction faite des remboursements, est répartie entre les Hautes Parties
Contractantes:

a) en ce qui concerne les recettes visées au ~ 1er a), proportionnellement à la population de leurs territoires;

b) en ce qui concerne les recettes visées au ~ 1er b), sur la base de la consommation ou de l'utilisation, dans

chacun des territoires des Hautes Parties Contractantes, des produits soumis aux droÌts d'accises communs
et aux taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes).

Aux fins de la répartition de la recette commune selon les prescriptions du ~2, alinéa 1, a), un recensement de la
population est effectué selon les mêmes principes sur tout le territoire de l'Union chaque année dont le millésime finit
par 1, durant la période déterminée dans le cadre des Communautés européennes ou, à défaut, par concertation entre
les deux pays.

La part revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes selon les prescriptions du ~ 2, b) est fixée
annuellement par le Comité de Ministres sur proposition du Conseil des douanes.

3. Les frais communs d'administration et de perception sont mis à charge des Hautes Parties Contractantes
proportionnellement à la part de la recette commune revenant à chacun des partenaires de l'Union.

4. Le Conseil des douanes établit, à la fin de chaque trimestre, un décompte provisoire de la recette commune et
des frais communs d'administration et de perception et détermine:

a) d'une part, d'après les modes de répartition visés aux ~~ 2 et 3 ci-dessus, la part de la recette commune
revenant à chacune des Hautes Parties Contractantes, déduction faite de la part des frais communs
d'administration et de perception incombant à chacune d'Elles;

b) d'autre part, le montant des recettes communes effectuées par chacune des Hautes Parties Contractantes,
déduction faite des frais communs d'administration et de perception expo.sés par chacune d'Elles.

5. La Haute Partie Contractante dont les recettes nettes visées au ~4, b) dépassent la part nette visée au ~4, a)

verse à l'autre Partie Contractante la différence entre ses recettes nettes et sa part nette.

6. Les dispositions prévues aux ~~ 4 et 5 sont appliquées pour le décompte détaillé qui doit être établi
immédiatement après la clôture définitive de chaque année ou lorsque les frais communs d'administration réels sont
connus.
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Article 8

1. Pour l'application de l'article 7 93, sont considér,és comme frais communs d'administration et de perception:

a) les frais de fonctionnement du Conseil des douanes, ces frais étant avancés par le Gouvernement belge;

b) les frais d'administration et de perception, y compris ceux des administrations centrales, afférents aux droits
à l'importation et aux droits d'accises communs ou aux taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) sur les
produits mis à la consommation.

2. Les dépenses visées au 9 1, b) comprennent:

a) les traitements, y compris les allocations et indemnités, du personnel de l'administration des douanes et
accises belge et de l'administration luxembourgeoise des douanes et accises; au cas où le taux des traitements
du personnel luxembourgeois serait supérieur à celui du personnel belge, ces frais ne peuvent être mis à
charge de la communauté que jusqu'à concurrence de la moyenne annuelle de la dépense pour chaque
catégorie d'employés de l'administration belge;

b) une somme forfaitaire de 15% des traitements du personnel désigné ci-dessus pour la charge résultant des
pensions à payer à ce personnel par chacune des Hautes Parties Contractantes;

c) une somme forfaitaire pour la location, l'entretien, l'ameublement, le chauffage et l'éclairage des immeubles ou
parties d'immeubles affectés au service de l'administration, pour les fournitures de bureau, pour les frais
d'affranchissement de la correspondance échangée entre les agents des douanes et des accises des deux pays
pour toutes les affaires qui sont de leur compétence, ainsi que pour l'armement du personnel;

d) les frais d'entretien et de mise en marche des véhicules et embarcations de l'administration des douanes et
accises.

Article 9

Les dispositions légales et réglementaires communes actuellement en vigueur dans le domaine des douanes, des
accises et des taxes y assimilées communes et du régime des échanges économiques extérieurs, ainsi que les modalités
en usage pour la mise en vigueur de celles-ci, restent applicables jusqu'à disposition nouvelle du Comité de Ministres.

Article 10

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à rechercher une position commune en vue de la fixation des taux
d'accises harmonisés à l'intérieur de la Communauté européenne. Sans que leur taux ne puisse dépasser le taux minimal
harmonisé au niveau de la Communauté européenne, le régime de communauté en matière d'accises est maintenu
entre les Hautes Parties Contractantes en ce qui concerne les produits suivants, tant en ce qui concerne les produits
fabriqués ou obtenus en Belgique ou au Luxembourg que pour les produits introduits d'un autre Etat membre de
l'Union européenne ou pour les produits importés de pays tiers:

1° les bières telles que définies à l'article 4 de la loi belge du 7 janvier 1998 concernant la structure et les taux des
droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcoolisées;

r les vins tels que définis à l'article 9 de la même loi;

3° les boissons fermentées autres que le vin ou la bière (autres boissons fermentées) telles que définies à l'article
11 de la même loi;

4° les produits intermédiaires tels que définis à l'article 14 de la même loi;

5° l'alcool éthylique et les boissons spiritueuses tels que définis à l'article 16 de la même loi;

6° l'essence avec plomb, l'essence sans plomb, le pétrole lampant utilisé comme carburant, le pétrole lampant utilisé
pour des usages industriels et commerciaux, le gasoil utilisé comme carburant, le gasoil utilisé pour des usages
industriels et commerciaux, le fuel domestique, le fuel lourd de toute espèce ainsi que les gaz de pétrole liquéfiés
et le méthane destinés à des usages industriels et commerciaux, tels que définis à l'article 7 de la loi belge du 22
octobre 1997 relative à la structure et aux taux des droits d'accises sur les huiles minérales;

7° les tabacs manufacturés tels que définis aux articles 4 (cigares et cigarillos), 5 (cigarettes), 6 (tabac à fumer), 7
(tabac à fumer fine coupe destiné à rouler les cigarettes), 8 (cigares, cigarillos, cigarettes et tabacs à fumer
assimilés) de la loi belge du 3 avril 1997 relative au régime fiscal des tabacs manufacturés.

Article Il

Chaque gouvernement de l'Union est responsable de toutes les sommes non perçues, égarées ou soustraites sur
son territoire, même si la perte est due à un accident, une négligence ou un fait délictueux.

Exceptionnellement, le Conseil des douanes peut, pour des raisons d'équité, mettre ces pertes à charge de la
communauté, s'il constate que toutes les mesures propres à les éviter avaient été décrétées et exécutées par le
gouvernement responsable.

Article 12

1. Chaque Etat de l'Union recrute exclusivement parmi ses ressortissants le personnel de l'administration des
douanes et accises.

2. Le personnel de l'administration luxembourgeoise des douanes et accises adopte l'uniforme, la cocarde exceptée,
ainsi que l'équipement et les armes du personnel de l'administration des douanes et accises belge.
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Article 13

1. La classification hiérarchique des grades établis en Belgique pour l'administration des douanes et accises est
adoptée pour l'administration luxembourgeoise des douanes et accises.

2. Le personnel luxembourgeois est rémunéré suivant les barèmes des traitements, allocations et indemnités, prévus
en Belgique, sans que ces rémunérations puissent être inférieures à celles que toucheraient au Luxembourg les agents
de même rang.

Article 14

1. Le Comité de Ministres fixe, au regard de l'Union, le statut du directeur général des douanes et accises de
Belgique et du directeur général des douanes et accises luxembourgeoises.

2. Les agents des douanes et des accises des deux pays sont autorisés à correspondre directement entre eux pour
toutes les affaires qui sont de leur compétence.

Article 15

1. Le Conseil des douanes est composé de trois membres qui sont: le directeur général de l'administration belge
des douanes et accises, président, le directeur général de l'administration luxembourgeoise des douanes et accises et
un membre nommé par le Gouvernement belge parmi les fonctionnaires de l'administration belge des douanes et
accises ayant le grade d'auditeur général des finances.

2. Le Conseil est assisté par deux experts en matière d'accises désignés par ledit Conseil parmi les fonctionnaires
de l'administration belge des douanes et accises. Ces experts n'interviennent pas dans les décisions du Conseil.

3. Les délibérations du Conseil des douanes sont acquises à l'unanimité. En cas de désaccord entre les membres, la
question est soumise au Comité de Ministres.

Article 16

1. Le Conseil des douanes a la mission d'assurer l'unité dans l'administration de l'Union en matière de douanes et
d'accises communes ainsi que de taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) et de gérer la recette commune de
l'Union.

2. Il exerce en outre les attributions suivantes:

a) il prépare le projet des dispositions légales et réglementaires communes en matière de douanes et d'accises;

b) il donne son avis motivé:

- sur les changements à l'organisation et notamment sur toute proposition tendant, soit à augmenter ou à
réduire le personnel, soit à créer, supprimer ou déplacer des bureaux de perception. Si l'avis est négatif, les
dépenses occasionnées ne sont portées aux décomptes de la communauté qu'après accord du Comité de
Ministres. Si cet accord n'est pas obtenu, la mesure peut être décrétée aux frais exclusifs du gouvernement
qui l'ordonne;

- sur les réductions, restitutions ou remises de droits communs, qui ne sont pas une application pure et simple
d'une disposition légale;

- sur toutes les questions en matière de douanes et d'accises que les gouvernements ou le-Comité de Ministres
lui soumettent;

c) il examine les questions d'application et d'interprétation des lois, tarifs et règlements en matière de douanes et
d'accises ou de taxes y assimilées (à l'exclusion des écotaxes) communes. Son avis motivé est transmis aux
administrations respectives qui prennent les décisions opportunes;

d) il a le droit de prendre tous les renseignements utiles à sa tâche et de se faire produire par les administrations
des deux Hautes Parties Contractantes toutes les pièces qu'il juge nécessaires à l'accomplissement de ses
fonctions;

e) il peut autoriser des agents des administrations des deux Hautes Parties Contractantes à effectuer ensemble des
tournées d'inspection dans le territoire de l'Union.

Chapitre 3 - Séjour, établissement et exercice des professions

Article 17

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes jouissent sur le territoire de l'autre Partie
Contractante du traitement accordé aux nationaux en ce qui concerne la circulation et le séjour, sous réserve des
restrictions déterminées par le Comité de Ministres dans l'intérêt de l'ordre public, de la sécurité, de la santé publique
et des bonnes moeurs.

Article 18

Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes bénéficient sur le territoire de l'autre Partie
Contractante du traitement accordé aux nationaux en ce qui concerne la jouissance des droits civils ainsi que la
protection légale et judiciaire de leur personne, de leurs droits et de leurs intérêts.

5290 - Dossier consolidé : 64



1528

Article 19

1. Les ressortissants de chacune des Hautes Parties Contractantes sont soumis sur'le territoire de l'autre Partie
Contractante au même traitement que les nationaux en ce qui concerne l'accès à des activités économiques
indépendantes ou l'exercice de celles-ci.

2. Afin d'assurer en fait l'égalité de traitement prévue au 91er, les gouvernements déterminent en cas de besoin et
de commun accord, les conditions et formalités à remplir par les ressortissants de chacun des deux pays pour exercer
dans l'autre pays une activité économique indépendante, pour autant que l'accès ou l'exercice y soit réglementé. ils
fixent notamment les règles valables pour la reconnaissance des titres professionnels requis. Ces conditions et
formalités peuvent déroger aux réglementations nationales.

3. Les ressortissants de l'une des Hautes Parties Contractantes, établis sur le territoire de l'autre Partie
Contractante, sont, s'ils le désirent, assimilés aux ressortissants de celle-ci pour l'application du 9 2.

Article 20

1. Les dispositions des articles 18 et 19 sont applicables aux sociétés constituées en conformité de la législation d'une
des Hautes Parties Contractantes et ayant leur principal établissement sur le territoire de celle-ci, qu'elles agissent soit
directement, soit par l'intermédiaire de succursales ou d'agences.

2. Par sociétés, au sens du présent article, on entend les sociétés privées de droit civil ou commercial, y compris les
sociétés coopératives. Toutefois, les personnes morales relevant du droit privé qui ne poursuivent pas de but lucratif
ne sont considérées comme sociétés qu'en ce qui concerne leur activité dans le secteur des banques, des assurances,
de la capitalisation et des prêts hypothécaires. Sont aussi considérées comme sociétés, les associations agricoles et
viticoles luxembourgeoises.

3. Lorsque pour la jouissance et l'exercice des droits découlant de la présente Convention, un type de société d'une
Haute Partie Contractante ne peut trouver son équivalent dans la législation de l'autre Partie Contractante, les
gouvernements déterminent de commun accord à quel type il peut être assimilé.

Article 2 1

Le traitement dont bénéficient les agents commerciaux indépendants en vertu de l'article 19 est également accordé
aux représentants de commerce salariés, belges ou luxembourgeois, lorsqu'ils représentent des nationaux ou des
sociétés de l'une des Hautes Parties Contractantes exerçant une activité lucrative dans le territoire de ladite Partie
Contractante.

Article 22

Pour la participation aux marchés de fournitures, de travaux et de services offerts par les administrations publiques
ainsi que par les administrations et établissements contrôlés par les pouvoirs publics, les ressortissants de l'une des
Hautes Parties Contractantes sont soumis par l'autre Partie Contractante aux mêmes conditions que les ressortissants
de celle-ci; ils jouissent des mêmes droits, avantages et facilités, sans aucune différence de droit ou de fait.

Article 23

Les ressortissants de l'une des Hautes Parties Contractantes qui s'établissent, résident temporairement dans le
territoire de l'autre Partie Contractante ou empruntent le territoire de celle-ci, ses installations de transport par terre,
par eau ou par air, ne peuvent y être soumis, soit en raison du produit de leur agriculture, de leur commerce, de leur
industrie, de leurs capitaux ou de leur travail, soit à raison des opérations agricoles, commerciales, industrielles,
financières, les occupations et professions qu'ils y exercent, soit à raison du transport de leurs marchandises, de leur
personne et de leurs biens, à des modes de perception ou de circulation ni à des droits, taxes, tarifs, impôts ou
patentes, sous quelque dénomination que ce soit, autres que ceux qui seront appliqués aux nationaux; les privilèges,
immunités ou faveurs quelconques, dont jouiraient, en matière de commerce ou d'industrie, les ressortissants de l'une
des Parties, sont communs à ceux de l'autre.

Chapitre 4 - Dispositions économiques

Article24

1. En vue de favoriser le bon fonctionnement de l'Union instituée par la présente Convention, les Hautes Parties
Contractantes: '

- poursuivent, en étroite consultation mutuelle, une politique coordonnée en matière économique, financière et
sociale et en matière de prix;

- tendent au rapprochement des dispositions légales, réglementaires et administratives qui ont une incidence
directe sur le fonctionnement de l'Union;

- veillent en commun à ce qu'aucune disposition légale, réglementaire ou administrative n'entrave indûment les
échanges commerciaux entre les deux pays;

- s'efforcent d'éliminer les disparités entre les dispositions légales, réglementairès et administratives pouvant
fausser les conditions de concurrence sur les marchés des deux pays;

,
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- se prêtent mutuellement un concours destiné à assurer l'efficacité des mesures de politique économique prises
dans chacun des deux pays notamment relatives aux nouveaux domaines de développement économique tels que
la politique de la concurrence, et la surveillance du marché en ce qui concerne le crédit à la consommation, la
protection et la sécurité du consommateur, et la réglementation commerciale. Cette coopération implique une
assistance mutuelle administrative;

- poursuivent une politique coordonnée en matière de qualité des produits et des services sur le plan. de
l'accréditation et de la certification, ainsi que des mécanismes de contrôle et de conformité.

2. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent au sein du Comité de Ministres les mesures
nécessaires pour assurer l'application des dispositions qui précèdent.

Article 25

Pour l'approvisionnement en combustibles. en énergie et en matières premières, les deux pays doivent être placés
sur le pied d'une parfaite égalité.

Article 26

Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour éliminer, dans
l'application des législations relatives à l'impôt sur le chiffre d'affaires, la taxe sur la valeur ajoutée ou des impôts
analogues, les entraves à la libre circulation des marchandises et des services, les atteintes au jeu normal de la
concurrence et les effets du cumul de taxes entre les deux pays.

Article 2 7

Les Hautes Parties Contractantes adopteront des dispositions légales uniformes en ce qui concerne le commerce
des vins et la protection des appellations contrôlées.

En attendant la mise en vigueur de ces dispositions, les autorités des deux pays coopèrent en vue d'assurer une
répression effective des infractions commises contre les législations existant en la matière.

Article 28

1. Les gouvernements des Hautes Parties Contractantes concertent, dans le cadre du Comité de Ministres, leur
politique en matière de transport modal et intermodal, en vue de faciliter la circulation entre les deux pays et d'assurer
dans le domaine des transports terrestres, aériens et maritimes, l'égalité de traitement aux ressortissants de chacune
des Hautes Parties Contractantes, dans la mesure où cette égalité ne résulte pas, de plein droit, des dispositions de la
présente Convention.

2. Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à favoriser le développement harmonieux de leurs relations dans le
domaine de la politique des transports, notamment en promouvant une consultation et une coopération actives entre
les autorités respectivement compétentes.

3. Le Grand-Duché de Luxembourg est assuré de trouver, par les ports belges, un libre accès aux transports
maritimes, dans les conditions applicables aux entreprises de transport et aux ressortissants belges.

Article 29

1. Chacune des Hautes Parties Contractantes se réserve le droit de prononcer les prohibitions de circulatioh qui
sont justifiées par des raisons de moralité publique, d'ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé et
de la vie des personnes et des animaux ou de préservation des végétaux, de protection des trésors nationaux ayant
une valeur artistique, historique ou archéologique ou de protection de la propriété industrielle et commerciale.
Toutefois, ces interdictions ou restrictions ne doivent constitUer ni un moyen de discrimination arbitraire ni une
restriction déguisée dans le commerce.

2. Les autorisations et permis de transport de matières dangereuses, telles que les explosifs, délivrés par les
autorités compétentes de Belgique sont valables pour le Luxembourg et réciproquement.

Chapitre 5 - Relations économiques

Article 30

Les Hautes Parties Contractantes se concertent pour la défense des intérêts de l'Union dans les relations avec les
Etats tiers et au sein des organisations internlearactère économique dont Elles sont membres. A cette fin, Elles
s'efforceront dans toute la mesure du possible d'arriver à une position commune.

Article 3 1

1. Les traités et accords afférents à la défense des intérêts économiques. notamment les accords concernant
l'encouragement et la protection réciproque des investissements, les accords sur les produits de base et tes accords
maritimes, conclus entre l'Union et les Etats tiers et qui ne tombent pas dans le champ d'application des accords
internationaux déjà conclus par les Hautes Parties Contractantes, sont communs.

2. Ils sont conclus par la Belgique au nom de l'Union, sous réserve de la faculté, pour le Luxembourg,sces traités ou
accords conjointement avec la Belgique. Aucun de ces traités et accords ne peut être conclu, modifié ou dénoncé sans
que le Luxembourg n'ait été entendu. .
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Article 32

1. Dans les circonscriptions où le Luxembourg ne possède pas de représentation diplomatique ou consulaire, la
défense des intérêts luxembourgeois dans le domaine économique et commercial est confiée aux représentations
diplomatiques et consulaires belges; les membres de ces représentations prêtent leur concours au Luxembourg dans
les mêmes domaines.

2. D'autres attributions consulaires seront assumées par les services consulaires belges, en vertu de la convention
spéciale existant entre les Hautes Parties Contractantes.

Article 33

1. Le Comité de Ministres arrêtera les modalités d'application pour ce qui est de la conclusion des accords prévue
à l'article 31. Ces modalités s'appliqueront également à tous autres traités et accords bilatéraux où multilatéraux qui
sont connexes à l'Union ou dont certaines clauses seulement concernent les objets définis à l'article 31 9 1. A défaut,

les gouvernements des Hautes Parties Contractantes s'entendront selon les cas sur la procédure à suivre.

2. Les Hautes Parties Contractantes prennent les mesures nécessaires pour assurer l'application uniforme, sur le
territoire des deux pays, de toutes dispositions de traités et accords visés par le présent article, relatives aux objets
définis au 91.

Article34

1. Outre les réglementations européennes ayant trait aux licences d'importation, d'exportation et de transit, les
autres réglementations s'appliquant aux licences sont communes aux deux pays de l'Union de même que les redevances
d'administration éventuelles, tant pour ce qui concerne les dispositions légales et réglementaires que leurs modalités
d'application.

2. Les mesures visées par le 9 1, prises dans le cadre des dispositions généràles des articles 41, 42 et 44, sont

soumises à l'avis préalable de la Commission administrative.

Le Comité de Ministres fixe une procédure permettant de prendre dans l'intervalle de ses réunions et de celles de
la Commission administrative, les mesures d'urgence qui pourraient s'imposer dans le domaine de la réglementation
des importations, des exportations et du transit.

Article 35

1. La Commission administrative est investie de l'administration des régimes de licences institués pour l'Union.

Elle est seule investie du pouvoir de délivrer aux intéressés, aux mêmes conditions pour l'ensemble de l'Union, des
licences d'importation, d'exportation et de transit. Elle perçoit les redevances prévues à l'article 34.

2. La Commission administrative peut, dans le cadre des principes fixés par le Comité de Ministres, déléguer ses
attributions à des offices constitués par elle ou à des offices gouvernementaux. Elle peut, en outre, dans les mêmes
conditions, déléguer certaines de ses attributions à des gouvernements tiers, ainsi qu'à des organismes ou personnes
établis, soit sur le territoire, soit en dehors du territoire de l'Union.

Chapitre 6 - Agriculture

Article36

Le Comité de Ministres a le pouvoir de prendre toutes les mesures généräles ou particulières destinées à réaliser
ou à maintenir dans le domaine des échanges agricoles entre les deux pays un régime commun qui assure la sauvegarde
des intérêts vitaux agricoles des deux pays, sous réserve des dispositions prises dans le cadre de l'Union économique
Benelux ou, selon le cas, de la Communauté européenne. '

Article 37

Dans tous les domaines concernant la politique agricole les Hautes Parties Contractantes, à la demande de l'une des
parties, se concertent et, dans la mesure du possible, coordonnent leurs positions ,à défendre dans les instances de la
Communauté européenne et des organisations internationales, ainsi que les mesures à appliquer dans leurs pays
respectifs.

Article 38

Les Hautes Parties Contractantes se prêtent mutuellement assistance en matière de politique agricole au sein des
organes, commissions, comités ou groupes de travail organisés au niveau des instances de la Communauté européenne
et des organisations internationales. En cas de besoin et pour autant que les dispositions applicables le permettent, l'une
des parties peut se faire représenter par l'autre, y compris dans les réunions où un vote par pays peut être demandé.

Article39

Dans tous les cas où les marchés agricoles belgo-Iuxembourgeois ou la libre circulation des produits agricoles entre
les deux pays risquent d'être perturbés, les Hautes Parties Contractantes se concertent d'urgence en vue de prendre
les mesures visant à éviter cette perturbation dans le domaine agricole et agro-alimentaire.
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Article 40

Dans la mesure du possible et en poursuivant l'objectif d'une plus grande efficacité dans l'application des dispositions
de politique agricole, les Hautes Parties Contractantes coopèrent en vue de la mise en place de systèmes de gestion
de la politique agricole qui favorisent la collaboration entre les deux pays.

Chapitre 7 - Dispositions institutionnelles et générales

Article 41

1. Le Comité de Ministres est composé de membres des gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

2. Le Comité de Ministres a pour mission de prendre les décisions nécessaires pour le bon fonctionnement de
l'Union, de concerter les mesures légales et réglementaires communes, prévues par la présente Convention, et de
délibérer sur les questions concernant les relations économiques externes.

3. Le Comité de Ministres statue par accord mutuel des ministres belges et luxembourgeois présents.

4. Le Comité de Ministres arrête son règlement d'ordre intérieur.

Article 42

1. La Commission administrative est composée de délégués des gouvernements des Hautes Parties Contractantes.

2. La Commission administrative a pour mission de suivre l'application de la présente Convention et d'assurer, à cet
effet, une liaison régulière entre les gouvernements des Hautes Parties Contractant~s.

Elle établit des propositions qui sont soumises au Comité de Ministres. Elle peut être chargée par celui-ci de régler
directement certaines questions ou certaines catégories de questions.

3. La Commission administrative statue par accord mutuel des deux délégations. En cas de désaccord, la question
est soumise au Comité de Ministres.

4. Le règlement d'organisation et d'ordre intérieur de la Commission administrative est arrêté par le Comité de
Ministres. Ce règlement peut prévoir l'exercice de certaines fonctions de la Commission par des formations restreintes
de celle-ci.

Article 43

Le Comité de Ministres prend les dispositions nécessaires pour assurer le financement des frais de fonctionnement
de l'Union et le contrôle des comptes.

Article 44

Dans tous les domaines pour lesquels une communauté de législation ou de réglementation est prévue par la
présente Convention, les Hautes Parties Contractantes sont tenues de prendre les mesures nécessaires pour assurer
la mise en vigueur et l'application uniforme de ces dispositions conformément à ce qui est convenu au sein du Comité
de Ministres:

- soit par l'adoption de mesures légales ou réglementaires nationales de contenu identique;

- soit par l'introduction, dans l'un des pays, de dispositions en vigueur dans l'autre pays;

- soit par la publication dans les deux pays de dispositions communes, directement valables pour l'ensemble de
l'Union.

Article 45

Les litiges relatifs à l'application ou à l'interprétation de la présente Convention sont réglés par la voie diplomatique.

Chapitre 8 - Dispositions finales

Article46

Aucune disposition de la présente Convention ne saurait porter atteinte aux dispositions de l'Union européenne.

Article 47

La présente Convention est conclue pour une durée de cinquante ans à partir du.6 mars 1922.

Elle restera en vigueur ensuite pour des périodes successives de dix années sous réserve de la faculté, pour chacune
des Hautes Parties Contractantes, de la dénoncer par une notification adressée à l'autre Partie Contractante au plus
tard un an avant l'expiration de la période fixée par l'alinéa 1er ou, selon le cas, de chacune des périodes décennales
successives.

*
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PROTOCOLE

portant abrogation de la Convention établissant entre le

Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté

spéciale de recettes en ce qui concerne les droits

d'accise perçus sur les alcools, du 23 mai 1935

Les Hautes Parties Contractantes au Protocole portant modification de la Convention coordonnée instÌtUant l'Union
économique belgo-Iuxembourgeoise,

.

Considérant que les dispositions encore applicables de la Convention établissant entre le Grand-Duché de
Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de recettes en ce qui concerne les droits d'accise perçus sur les
alcools, du 23 mai 1935, ont été insérées dans la Convention coordonnée,

Sont convenues de ce qui suit:

Article 1er

La Convention établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une communauté spéciale de
recettes en ce qui concerne les droits d'accise perçus sur les alcools, du 23 mai 1935, est abrogée.

Article 2

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra l'échange des
instruments de ratification.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire. en langues française et néerlandaise, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement

du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume de Belgique,

=~~.

/1
//:/!

,Ir .(/"-...---.......

/ ,1

*

PROTOCOLE

portant abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxembourg

et la Belgique relatif à l'agriculture, du 29 janvier 1963

Les Hautes Parties Contractantes au Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union
économique belgo-Iuxembourgeoise,

Considérant que des dispositions nouvelles relatives à leur partenariat dans le cadre de la politique agricole ont été
insérées dans la Convention coordonnée,

Sont convenues de ce qui suit:

Article 1er

Le Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à l'agriculture, du 29 janvier 1963,
est abrogé.

Article 2

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra l'échange des
instruments de ratification.
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Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement Pour le Gouvernement

du Grand-Duché de Luxembourg, du Royaume de Belgique,

="}~.

Pour le Gouvernement wallon,

Pour le Gouvernement flamand,

J'~

c~-~

Pour le Gouvernement

de la Région de Bruxelles-Capitale,

\' ,

{:~~~-r'-"-'

~-,/
i

1

/

*
PROTOCOLE

portant abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg
et le Royaume de Belgique relatif à l'association monétaire

et de son Protocole d'exécution, du 9 mars 1981

Les Hautes Parties Contractantes au Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union
économique belgo-Iuxembourgeoise,

Considérant que l'association monétaire entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique a trouvé
son aboutissement avec l'introduction de l'euro comme monnaie commune,

Sont convenues de ce qui suit:

Article 1er

Le Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif à l'association monétaire et
son Protocole d'exécution, du 9 mars 1981, sont abrogés.

Article 2

Le partage entre les deux Etats des sommes qu'encaisse l'Etat belge par suite de la démonétisation des billets belges
libellés en francs et des charges que supporte l'Etat belge par suite du remboursement ultérieur aux porteurs de tels
billets dont la contre-valeur lui a été versée, continuera à se faire suivant le rapport entre les populations respectives
des deux Etats suivant des modalités et jusqu'à une date à convenir par les Ministres des deux Etats.

Article 3

Le présent Protocole sera ratifié. Il entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra l'échange des
instruments de ratification.
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Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

=~~.

*
ACTE FINAL

Pour le Gouvernement

du Royaume de Belgique,

Les plénipotentiaires du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique, de la Région wallonne, de la
Région flamande et de la Région de Bruxelles-Capitale,

réunis à Bruxelles, le 18 décembre 2002, pour la signature du Protocole portant modification de la Convention
coordonnée instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise, ont adopté les textes suivants:

une Déclaration solennelle, exprimant la volonté du Grand-Duché de Luxembourg et du Royaume de Belgique de
renforcer leur coopération sur la base des liens de confiance qui se sont développés dans le passé,

le Protocole portant modification de la Convention coordonnée instituant l'Union économique belgo-
luxembourgeoise et la nouvelle Convention coordonnée instituant l'Union économique belgo-Iuxembourgeoise en
résultant,

et les protocoles suivants:

Protocole portant abrogation de la Convention établissant entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique une
communauté spéciale de recettes en ce qui concerne les droits d'accises perçus sur les alcools, du 23 mai 1935,

Protocole portant abrogation du Protocole spécial entre le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique relatif à
l'agriculture, du 29 janvier 1963,

Protocole portant abrogation du Protocole entre le Grand-Duché de Luxembourg et le Royaume de Belgique relatif
à l'association monétaire et de son Protocole d'exécution, du 9 mars 1981.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 2002, en double exemplaire, en langues française et néerlandaise, les deux textes
faisant également foi.

Pour le Gouvernement
du Grand-Duché de Luxembourg,

==-'?: ~.
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